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TICB CIVILE. — Tribunal civil de Douai : Succession 

de M. le marquis de Thieffries de Rœux; condition im-

posée par le testateur à M"' Henriette de Layens, léga 

taire, d'épouser un jeune homme portant 

transaction; demande de M. 

le nom 

le comte 
u. 

Thieffries, 

Thielfries afin d'obtenir une entrevue avec 

Layens ou deux millions de dommages-intérêts. 

CHRONIQUE. ' '■ 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE DOUAI. 

^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rossignol, 

Audience du 11 août. 

SUCCESSION DE M. LE MARQUIS DE THIEFFRIES DE ROEUX. — 

CONDITION IMPOSÉE PAR LE TESTATEUR A MADEMOISELLE 

HENRIETTE DE LAYENS , LÉGATAIRE , D'ÉPOUSER UN JEUNE 

HOMME PORTANT LE NOM DE THIEFFRIES. — TRASSACÏION. 

— DEMANDE DE M. LE COMTE DE THIEFFRIES AFIN D-'oB-

TENIR UNE ENTREVUE AVEC MADEMOISELLE DE LAYENS OU 

DEUX MILLIONS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M
e
 Léon Duval, avocat du barreau de Paris, se pré-

sente pour M. le comte Alphonse de Thieffries de Beau-

vois; il conclut à ce que M. Dubois de Néo soit tenu 

de faire obtenir à son client une entrevue avec M
11

* 

Henriette de Layens, ou, à défaut, soit condamné à lui 

payer 2 millions à titre de dommages-intérêts. 

M* Duval expose ainsi les faits de la cause : 

Messieurs, je n'ai pas à vous entretenir ici d'un de ces inté-
rêts matériels qui tiennent tant de place dans vos travaux or-
dinaires , c'est pour un intérêt d'un ordre plus élevé que je 
parle, et vous allez le découvrir tout de suite dans la courte 
et simple histoire que je vais vous exposer de mon mieux. 

En 1821, la famille de Thieffries comptait plusieurs bran-
ches : c'était d'abord le marquis de Thieffries de Rœux, ma-
réchal -de-camp et cordon rouge; c'était l'aîné de la famille, 
et il tenait de son aînesse les grands biens de ses aïeux; c'était 
ensuite le comte de Thieffries deBeauvois, chef d'escadron, et 
son fils Alphonse de Thieffries ; c'était enfin M. Thieffries de 
Layensetsa fille Henriette, filleule du chef de la maison. 

Ce nom de Thieffries n'est pas sans quelque illustration. 
L'Artois et la Flandre française le comptent dans leur chevale-
rie. Il n'y a qu'à jeter les yeux sur les livres du temps, parti-
culièrement sur les chroniques de Froissard, pour le rencon-
trer parmi les gens d'armes du duc de Bourgogne quand il 
avait à châtier les communes de Gand ou d^ Liège. 

Aussi, messieurs, le maréchal de Thieffries de Rœux se dé-
solait-il d'être vieux, de n'avoir pas d'héritier et de voir mou-
rir en lui la branche aînée. Vous savez, messieurs, que cer-
tains publicistes professent et disent que l'hérédité de mâle en 
mâle n'est qu'une illusion ; que c'est un système qui ne vaut 
rien ; que les fragilités des femmes permettent aux gens qui 
•doutent de tout de conclure que le sang de la famille n'est pas 
toujours précieusement conservé. Alors les gens difficiles di-
sent que pour avoir le droit de porter le nom et les armes 
d'un homme, il faut se rattacher à lui par les femmes. C'était 
apparemment l'opinion du marquis de Thieffries de Rœux, 
car c'est à M"' Henriette de Layens qu'il a songé pour perpé-
tuer son nom, et il a exigé d'elle, non pas seulement qu'elle 
épousât un de Thieffries, mais aussi qu'elle se mariât avec un 
jeune homme. 

Je sens combien ce sujet est délicat, et j'espère que M
11
' de 

layens comprendra combien j'ai l'intention d'être discret et 
respectueux, combien, dans les endroits les plus scabreux de 
ma tâche, j'ai à cœur de ne rien dire qui puisse toucher sa 
pudeur ; maisenfin, vous voyez que la matièrem'y condamne... 
Il s'agissait d'épouser un jeune homme. Quel était ce jeune 
nomme? Ce devait être nécessairement un de Thieffries, et 
comme, à cette époque, M"« de Layens avait sept ans, comme 
de longtemps elle ne pouvait pas être propre à propager le 
ïwm du testateur, il en résulte qu'aujourd'hui on peut lui par-
ade ces choses-là, qui sont des choses sensées, sans trop d'in-
discrétion, car elle se rapproche beaucoup de l'âge de raison, 

Le marquis de Thieffries de Rœux voulut donc que M"
e
 de 

Layens recueillît son héritage sous la condition que je viens 
dédire; et, prenez garde à ceci, il était entendu que la 
*«rre, les capitaux, tout cela serait acquis, à défaut de cette 
Audition, à la branche cadette et puis à une autre branche 
■composée des l'Espagnol, des Wasquehal, qui sont les héritiers 

u dernier conseiller du parlement de Flandre. A cette époque, 
marquis de Thieffries de Rœux avait sous sa main un jeune 

nom
me

 qui était son neveu, Alphonse de Thieffries, et il de-
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 du monde pour que le mar-
dis de Thieffries jetât les yeux sur son neveu. 

chaientà la dominer pour entrer en partage 'lésa grande situa-
tion. Eh bien ! voilà les calculs que ces gens-là faisaient ; ils 
se disaient : « Le jour où U"" de Layens voudra épouser un de 
Thieffries, il va sans dire que toute la fortune du marquis de 
Rœux lui est acquise sans difficulté. Mais est-ce qu'il est bien 
nécessaire de finir par le mariage? Non. C'est au contraire 
une chose qu'il faut éviter autant que possible, pirce que, 
enfin, le mari s'emparera des affections de sa femme, il sera 
le maître chez lui, et les parasites auront la douleur de démé-
nager. » Il y avait bien encore d'autres calculs de cette natu-
re; non pas que je pense que les hommes placés dans des sphè-
res tout-à-fait élevées puissent être accessibles à des convoitises 
de cette nature-là, les gens d'église qui environnaient M"" de 
Layens étaient parfaitement incapables de tous mauvais calculs; 
mais vous savez bien qu'il y a des gens qui sont plus royalistes 
que le roi, et alors on se disait: sielleépouseun espritfort, c'est 

fini, il faudra dire adieu à la dévotionet aussi à ces grandes 
libéralités catholiques qui partent de là soumission profonde 
de la conscience. De là, messieurs, les raisons toutes terrestres 
qui font que M

lle
 de Layens, à l'âge qu'elle a, et que je ne veux 

pas dire, en est encore au célibat. Personne ne contestera ici 
que ce ne soit contre nature ; mais il est facile de voir qu'on 
avait intérêt qu'il en fût ainsi. 

Eh bien ! comment s'y prenait-on ? On la détournait tout 
doucement du mariage, on le lui faisait entrevoir comme une 
chose... à éviter; on le lui faisait prendre en horreur. On es-
sayait de réaliser en elle un personnage très piquant et très 
rare, celui d'une demoiselle très riche et qui a la ferme inten-
tion de rester très demoiselle. Alors, dans l'intérieur de sa 
maison, on jouait sans cesse la première scène des Femmes 
savantes. 

BÉLISE. 

Quoi ! le beau nom de fille est un titre, ma sœur, 
Dont vous voulez quitter la charmante douceur ? 
Qu'a donc le mariage en soi qui vous oblige? 
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« M"' de Layens il s'est formé 
«we comme un bourdonnement d'individus qui cher-

BÉLISE. 

! lit Fit 6h*y,( 

HENRIETTE. 

Comment ? 

BELISE. 

Eh fi ! vous dis-je. 
Ne comprenez-vous pas ce que, dès qu'on l'entend, 
Un tel mot à l'esprit offre de dégoûtant ; 
De quelle étrange image on est par lui blessée, 
Sur quelle sale vue il traîne la pensée? 

Voilà ce qui se passait dans l'intérieur de la maison ; voilà 
les enseignements au milieu desquels M

11
" de Layens grandis 

sait; voilà sous quel entourage elle était quand on l'a conduite 
à Paris pour solliciter son procès. Messieurs, il faut rendre 
justice à la magistrature; M"

e
 de Layens n'a entendu à Paris 

que des conseils tout à fait contraires. Ces conseils, j'ai le 
droit d'en parler, ils ont été donnés publiquement. Les anciens 
de la magistrature, les sages se sont étonnés que le testament 
de M. de Thieffries n'eût pas encore été exécuté, et que M

11
" de 

Layens ne fût pas encore mariée avec son cousin. Cela a été 
dit par M. le premier président, dans la grande publicité de 
l'audience. Mais ces inspirations-là ont été bientôt effacées, la 

théorie des femmes savantes a repris le dessus, et vous ?avez 
que M

11
" de Layens est plus que jamais condamnée au célibat. 

Alors la justice a pris son parti, et le 14 avril 1840 (1), la 
Cour de Paris a prononcé un arrêt qui a des développements, 
mais dont je ne vous lirai que ce considérant, parce qu'il en 
résume le sens entier: 

«Considérant qu'il résulte évidemment du testament, que 
l'intention du testateur était que sa filleule ne recueillerait 
ses biens qu'autant qu'elle se marierait avec un jeune homme 
qui prendrait ou porterait le nom du testateur... » 

Ainsi vous voyez qu'il n'était pas possible d'être plus net. 
Voilà un arrêt de Cour souveraine qui déclare que le marquis 
de Thieffries de Rœux a voulu donner ses grands biens à celui 
qui épouserait sa filleule et porterait le nom de Thieffries ; que 
jusque là, non-seulement les capitaux, mais les revenus ap-
partiennent à d'autres, et qu'en conséquence M. de Thieffries 
de Layens avait donné au testament une interprétation qui 
n'était pas soutenable. M"" de Thieffries de Layens était con-
damnée, en vertu de cet arrêt, sous des sanctions pénales très 
graves, à restituer la totalité de l'héritage. 

Alors M. Alphonse de Thieffries s'est aperçu qu'il avait fait 
fausse route; il avait bien gagné son procès, mais sa cousine 
était définitivement effarouchée. En effet, il lui revenait que 
M"' de Layens ne se couchait jamais sans regarder s'il n'y 
avait pas une échelle de corde à sa croisée ou une chaise de 
poste au coin de la rue ; et quand le comte Alphonse rencon-
trait sa cousine dans le inonde, il y avait toujours un groupe 
de gens très pressé qui se plaçait entre lui et elle. Il était évi-

dent qu'elle était défendue contre les approches. M. Alphonse 
de Thieffries conclut donc sagement de tout cela qu'il fallait 
changer de batteries; qu'il fallait ne tenir M

11
* de Layens que 

d'elle-même, qu'il fallait l'émanciper, lui donner sa liberté et 
attendre tout de ses bonnes grâces. 

Précisément c'était faisable sans que l'honneur en pût souf-
frir; et des deux côtés on plaidait, mais on plaidait avec les 
angoisses de la situation. La Cour de Paris venait de trancher 
le procès en faveur d'Alphonse de Thieffries ; elle avait ordon-
né la restitution jusqu'au dernier denier de toute la fortune du 
marquis ; mais on était à la Cour de oassation, le pourvoi était 

admis, et la chambre civile allait être appelée à statuer sur la 
condition plus ou moins nécessaire du mariage. Dans cette po-
sition, on se rapprocha, on nomma des négociateurs ; M

11
" de 

Layens confia, pour sa part, ses pouvoirs à M. Dubois de Néo, 
et les conférences s'ouvrirent. 

M. le comte Alphonse a été très coulant sur les intérêts; il 
s'est contenté de 800,000 francs. A ce prix, il a dégagé M

11
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Layens de la nécessité du mariage; mais, à tort ou à raison, 
convaincu que sa cousine est mal entourée, il a demandé, com-
me une condition essentielle, comme une condition sur la-
quelle il ne mollirait pas, qu'on lui accordât une entrevue avec 
elle. Une entrevue, et pourquoi la demander alors? et pour-
quoi la demander aujourd'hui ? C'est là le secret de M. le com-
te Alphonse. Que veut-il faire? Peut-être bien qu'il a l'inten-
tion de rappeler à M'

1
" de Layens ses jeunes années, l'époque 

où elle était pauvre, où personne ne lui faisait la cour , ni 
clerc ni laïque, où elle ne pouvait compter sur les grands biens 
de son oncle; peut-être qu'il veut iui rappeler combien cette 
mission qui lui a été confiée d'entrer dans le lit nuptial et d'y 
perpétuer le nom de Thieffries est une mission élevée, com-
bien il importe de ne pas tromper, sur ce point, les illusions 
que s'était faites un vieillard. Lt puis, pourquoi ne se marie-
rait-elle pas?

a
 Est-ce qu'elle est trop riche pour avoir un 

cœur ? Est-ce que, dans sa situation, dans son âme, dans sa 
fraîcheur, ce n'est pas chose contre nature que ce célibat qu'on 
lui impose? Peut-être qu'il veut lui dire cela ; je n'en sais rien. 
Comment s'y prendra-t-il? je l'ignore; maisenfin il y a cer-
taines chosesqui, quand elles sont hien dites, réussissent pres-
que toujours. Prenez gurde, qu'à vrai dire, M"° de Layens n'a 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux du 16 avril 1840. 

pas encore vu M. de Thieffries, qu'on le lui a peint comme un 

porteur de moustaches, comme un trainnur de sabre et, en 
quelque sorte, comme un ogre. Eh bien! il est tout naturel 
que, comme nous disions;au collège, se cupit anle videri. Si 
le comte Alphonse doit perdre sa cause, il veut no la tenir 
pour perdue qu'après une entrevue, c'est bien naturel. 

M. de Thieffries était bien résolu à ne pas se départir, d'ail-
leurs, de la condition. L'obtention de cette condition avait 
fait, lors de la transaction, l'objet d'une très grande difficulté; 
les conférences avaient failli être rompues; il semblait que 
toute la camarilla qui s'agite autour de M"" de Layens consi-
dérait ce tète-a-tête comme funeste ; elle avait peur d'y perdre 
son trésor; le comte Alphonse lui paraissait un homme capa-
ble de dégager de son mouchoir ou de ses manchettes quelque 
poison subtil... En un mot, on trouvait des difficultés sans 
fin. 

M. Dubois, qui craignait que l'obstination du comte Al-
phonse n'eût pour résultat la rupture des négociations, disait : 
Vous devriez bien renoncer à cette condition, car enfin vous 
risquez là une affaire capitale pour une satisfaction bien min-
ce. Je vous assure, ajoutait-il comme un homme qui ne doute 
de rien (et il avait tort, il faut savoir douter), je vous assure 
que vous ne réussirez pas; M

lle
 de Layens est inaccessible, elle 

est cuirassée. C'est égal, répondait le comte Alphonse, je veux 
la voir. Alors M. Dubois fut dans la nécessité de reprendre la 
poste et de repartir pour le château de Paillencourt où était 
M"" de Layens. Il exposa les exigences du comte Alphonse; 
cela ne fit pas la grande difficulté qu'on croyait : peut-être 
était-ce un commencement d'émoi pour ce cousin obstiné qui 
tenait tant à la femme; peut-être était-ce un commencement 
d'ennui du célibat ; ce qu'il y a de certain, c'est que l'entrevue 
a été acceptée et même acceptée de grand cœur ; c'est un mot 
que je trouve dans la correspondance du temps qu'il faudra 
tout à l'heure faire passer sous vos yeux, 

M. Dubois revient à Paris, et il dit au comte Alphonse que 
sa grande condition était acceptée et qu'il était prêt à le con-
duire auprès de sa cousine. A l'instant même, le comte Al-
phonse signe la transaction, ce grand intérêt se trouve ainsi 
résolu, et très-peu de jours après il prend l'heure et le jour de 
M lu de Layens pour le tête-à-tête promis. 

Mais les personnages qui tenaient à donner un démenti au 
testament du marquis de Rœux et qui étaient venus à bout 
d'anéantir la condition du mariage, ceux-là se dirent qu'il ne 
fallait pas tolérer cette entrevue. A son âge, pensaient-ils, au 
milieu des vérités qu'on lui aura dites, elle peut nous échap-
per. En conséqaence, il fut entendu qu'on se mettrait en tra-
vers, et que l'entrevue serait à tout prix empêchée. 

Après plusieurs jours de réflexion dans le camp opposé, il en 
est parti la lettre que voici, signée Henriette de Thieffries : 

« Je vous félicite, M. le comte, et je vous remercie d'avoir 
secondé le désir que j'avais déterminer, par un arrangement, 

toutes les difficultés qui nous divisaient; mais les contrariétés 
qu'elles m'ont fait éprouver ont été si vives et si longues, et 
m'ont fait tant do mal en abrégeant les jours de mes chers 
parents, que mon cœur est trop péniblement affecté pour qu'u-
ne pareille entrevue me soit agréable; je désire, tans oser 
l'espérer, que le temps affaiblisse de si pénibles souvenirs, de 
si fâcheuses impressions. 

Je vous prie d'apprécier ces motifs et de ne pas insister 
sur une entrevue qui troublerait le repos que nos amiables 
transactions doivent assurer à nos familles. 

« Henriette DE LAYENS. » 

Cette lettre, encore bien qu'écrite par une main très fémi-

nine, n'est pas de M
lle

 de Layens, non, pas même la signatu-
re; quant à l'orthographe, encore moins que tout le reste; et 

j'en pourrais avoir la preuve, car à la lettre adhère un corps 
d'écriture qui est bien de la main de M"» de Layens. Ceci nous 
prouve que tout cela se faisait par grande négociation, se pesait, 
se mesurait, qu'on s'arrangeait, en un mot, pour être toujours 
en règle. Mais plus la lettre est réfléchie, plus elle acquiert 
d'importance dans le procès; cur vous voyez qu'à une époque 
toute contemporaine de la transaction, dès le lendemain, il 
est question d'une entrevue qui est demandée comme une des 
conditions de cette transaction. Vous voyez que M

lle
 de Layens 

la refuse, non pas en contestant qu'elle ait été promise, mais, 
au contraire, en l'ajournant sous un prétexte plus ou moins 
plausible. 

Tous les conseils du comte Alphonse sesontdit qu'ils avaient 
commis une faute en ne fixant pas l'époque où cette entrevue 
aurait lieu, et qu'en conséquence les amis de M

1Ie
 de Layens 

étaient dans leur droit quand ils ajournaient l'entrevue pro-
mise. Le comte Alphonse a donc patienté pendant deux ans 
et demi; maisenfin, croyant avoir assez attendu, il a écrit 
avec quelque vivacité à M. Dubois pour lui rappeler que c'é-
tait lui, en définitive, qui était responsable en cette affaire, 
qu'il s'en était fié aux pouvoirs qu'il disait tenir de M

11
* de 

Layens, et qu'en conséquence, à moins qu'il ne vînt à nier 
qu'il eût solennellement promis le tête-à-tête, il devait répon-
dre de toutes les suites. M. Dubois l'a reconnu dans une lettre 
que voici, et dont les termes clairs me tiendront lieu de toute 
discussion. 

« Lille, 17 juillet 1844. 
« Monsieur le comte, 

« Tant que votre correspondance avec moi a conservé ce ca-

ractère d'urbanité dont je ne vous croyais pas homme à vous 
départir, j'y ai répondu sur le même ton. Aujourd'hui j'en 
pourrais faire autant relativement à votre incroyable lettre 
d'tifer sur M

Ile
 de Layens. D'abord, rétablissons les faits. 

« Vous ne m'avez en aucune manière confié le succès de vo-
tre transaction. M. Verdière, votre conseil, était nanti de vos 
pleins pouvoirs, et moi de ceux de M"

8
 de Layens. Ou négo-

ciait chacun pour son client. 

« Vous avez déclaré et écrit que sans une certitude d'être 
reçu immédiatement après par votre cousine comme son pa-
rent, et non, disiez-vous, comme un homme de rien à qui on 
jette un os à ronger, vous ne signeriez à aucun prix. 

« Je me suis rendu au château de Paillancourt, d'où je suis 
retourné à Paris avec l'autorisation de vous dire que votre 
cousine vous recevrait de grand tœur après la transaction. Il 
fut même convenu avec elle que ce serait moi qui vous y con-
duirais. De retour à Paris avec cette assurance, vous avez 
exigé ma parole d'honneur avant de vouloir signer, je vous l'ai 
donnée. 

« Si, une fois la transaction envoyée par moi à Cambrai, on 
y a changé de résolution, ce n'est pas mon fait. 

« L'année dernière, Monsieur le comte, j'ai transmis votre 
demande à ma cousine, dont je vous ai de suite envoyé la ré-
ponse. Après une année de silence, vous paraissez vouloir 
exécuter contre moi votre menace de prise à partie; vous ne me 
demandez pas seulement, mais vous exigez toute ma corres-
pondance relative à nia cousine. 

« Cette correspondance, Monsieur, elle appartiendra désor-
mais à la justice, dont vous m'avez menacé; quand nous se-
rons devant elle, je la ferai connaître. 

« J'ai l'honneur de vous saluer, 

« Le chevalier DUBOIS. » 

H y a dans cette lettre toutes sortes de choses très précieuses 
pour le procès ; il y a d'abord la preuve qu'avant de signer la 
transaction M. le comte Alphonse, connue condition de sa si-
gnature, a exigé une entrevue avec sa cousine. M. Dubois dit 
très vainement dans ses conclusions que c'était là une action 
toute gracieuse qui avait été promise, car sa lettre dit le con-
traire. « Vous ne vouliez pas signer si l'entrevue ne vous était 

pas accordée. J'ai été de ma personne au château de Paillan-
court; j'ai demandé si on était décidé à accorder cette entre-
vue; on y a consenti, et alors vous avez signé. » C'est clair, 
cela ne se discute pas. En conséquence, il est certain que nous 
avons M. Dubois pour obligé. 

Maintenant, qu'est-ce qu'il veut dire, quand il ajoute : « Si, 
une fois la transaction envoyée à Cambrai, on a changé dé ré-
solution, ce n'est pas mon fait? » On, est un personnage très 
vague et parfaitement commode. Ce sont évidemment les in-
fluences qui s'agitaient auprès de M

lu
 de Layens; assurément, 

ce n'est pas M"' de Layens elle-même. La lettrede M. Dubois dé-
pose donc que M"

e
 de Layens ne s'appartient pas, qu'elle ap-

partient à toutes sortes de personnes qui la cernent et qui as-
siègent sa raison de je ne sais quels scrupules mystiques, qui 
mettent entre elle et son cousin toute l'épaisseur de je ne sais 
quel mauvais système de célibat, quand toutes les lois divines 
et humaines protestent contre ces suggestions intéressées. 

Voilà, messieurs, l'état du débat; je puis maintenant céder 
la parole à mes adversaires. J'ai mené les choses à ce point 
où l'on peut voir, par l'aveu du mandataire lui-même, que 
l'entrevue était une condition expresse de la transaction. Dès 

lors, il n'en faut pas davantage pour que mes conclusions me 
soient allouées. 

Je sais bien que les adversaires imaginent qu'à côté de cette 
situation si simple il y a moyen d'équivoquer. Ainsi, par 
exemple, leur grande espérance dans le succès de ce procès se 
fonde sur ce que M. de Thieffries père, en recevant la somme 
d'argent qui lui avait été payée en vertu de la transaction, a 

signé sans trop les comprendre, car alors son esprit était af-
faibli, ces quelques mots obscurs : « Au moyen do quoi M. de 

Thieffries n'a rien à réclamer de M"
e
 de Layens, à quelque ti-

tre que ce soit. » 

Sans doute on a pu faire signer cela à M. de Thieffries père, 
dont la raison émoussée était sous la protection d'un conseil 
judiciaire. Mais supposons que ce soit là un acte favorable à 

mon adversaire et fait dans des conditions capables de rassu-
rer les honnêtes gens, qu'en résulte-t-il ? Il en résulte qu'eu 
recevant l'argent, M. de Thieffries père a reconnu qu'il n'avait 
plus rien à demander à M

11
» de Layens; mais à côté du père, il 

y a le fils Alphonse de Thieffries, le dépositaire des traditions 
de la famille, le seul mâle de ce nom qui puisse propager la 
lignée. Lorsque vous voyez la preuve que ce grand intérêt do-
mestique est dans des mains qui ont fait leurs conditions avant 
la transaction, il importe fort peu que M'

1
* de Layens en ait 

fini avec le père, il lui reste maintenant à en finir avec le fils. 
En vérité, le dénoûment qu'on lui demande n'a rien de bien 
grave ; il s'agit pour elle de recevoir dans son salon le comte 
Alphonse, de répondre à des questions qui auront pour objet 
de savoir si elle est réellement riche, si sa fortune ne passe 
pas dans d'autres mains, si elle ne dote pas tel ou tel, si elle 
est la maîtresse chez elle ou si quelque femme habile, insi-
nuante, artificieuse, n'a pas rendu son imagination malade par 
je ne sais quelles terreurs qui ne sont pas de mise, et puis 
après cela on pourra séparer les fauteuils et se retirer. Mais 
vous comprenez que si cela est refusé, nous avons bien quel-
que droit de dire que M

lla
 de Layens est séquestrée, qu'elle est 

trompée, qu'elle est abusée. Le grand intérêt de cette séques-
tration, de cette captation, il est évident. Ce n'est pas impuné-
ment qu'on réunit dans sa maison une fortune de cette portée. 
Comment se fait-il donc que les derniers scrupules se soient 
évanouis dans ce cœur, d'ailleurs si simple et si bon ? Com-
ment se fait-il que la voix du marquis de Thieffries ait été si-
tôt méconnue ? Tout cela appartient à un ordre d'intérêts tel-
lement clairs que tout le monde les discerne, et pius on nous 
refuse de pénétrer jusqu'à M

11
" de Layens, plus cous avons le 

droit de dire qu'elle est séquestrée. 

M* Pellieux pour M. le chevalier Dubois a pris ensuite 
la parole : 

Messieurs, a-t-il dit, le procès qui vous est soumis est, on 
peut le dire, fort étrange, et il no faut rien moins que l'immen-
se talent dont on vient de nous donner une nouvelle preuve 
pour qu'une demande ainsi formulée puisse se faire écouter 
avec quelque intérêt, et exciter d'autre sentiment que celui 
d'un étonuement extraordinaire. M. le comte Alphonse de 
Thieffries n'a pas pu se dissimuler quel devait être le résultat 
d'une pareille affaire, je ne dis pas seulement auprès de ma-
gistrats tels que vous, mais même auprès de quelques niagis 
trats que ce soit; car M. le comte de Thieffries choisirait ses 
juges en dehors de toutes les conditions de science et d'étude 
des lois qu'il n'en serait pas plus avancé; il formerait mi jury 
judiciaire (et il ne le composerait pas de dames), que le résul-
tat serait encore contre lui ; il prendrait enfin pour arbitres 
ceux-là mêmes qui, à l'hôtel du Nord de Cambrai, ont formé un 
club d'aspirants éconduits, qu'il n'en trouverait pas un qui 
lui donnât sérieusement raison. En vérité, M. de Thieffries 
lui-même serait son juge, qu'il se dirait que son procès n'est 
pas soutenable. 

Quant au motif du procès, tout le inonde l'a apprécié. 

Vous savez, messieurs, qu'en 1841, par suite d'une tran-
saction intervenue après de longs procès, M. de Thieffries père 
a reçu une somme de 800,000 fr. dont la moitié est revenue à 
M. Alphonse do Thieffries. Plus tard, beaucoup plus tard M. 
Alphonse de Thieffries s'est dit : « J'ai reçu une somme de" 
400,000 fr., c'est bien quelque chose, mais ne pourrais-ie pas 
recevoir encore? Cela sans doute est difficile, après une tran-
saction faite, débattue, signée et exécutée, maisenfin ne pour-
rais-je pas encore recevoir ? Par quel moyeu? Demander tout 
simplement à recevoir, ce n'est guère possible. Si je deman-
dais à être reçu?... Je ne sortirais pas du verbe : du futur ac-

tif, qui n'est pas grand'chose, je passerais au futur passif qui 

pourrait bien avoir son importance. Voilà bien mon affaire, 
c'est un dilemme, le plus fort des arguments : je serai reçu 
ou je recevrai. » 

Ce procès se réduit donc, pour ainsi dire, à une question da 
grammaire. 

Pour arriver à ce lésultat, M. Alphonsede Thieffries a mis 
en cause M. Dubois de Néo. Il y a déjà quelque temps qu'il y 
avait pensé, je dois le dire, car, vers 1843, il s'était adressé à 
M. Dubois pour lui demander de le présentera M"° de Layens. 
M. Dubois transmit la demande de M. Alphonse de Thieffries 
à M"" de Layens, comme déjà il l'avait fait uuo première fois 
et la réponse ne fut pas plus favorable. On veut que je reçoive 
M. Alphonse de Thieffries, de quoi a-t-il à me parler"' list-ce-
d'aflàires? Qu'il m'écrive. Est-ce d'autre chose ? Je lui rappelle 
malettredu mois de janvier 1841 . 

M. Alphonse de Thieffries demande donc deux millions à 
M. Dubois, s il ne le fait recevoir chez M* de Layens M Du-
bois, jç l'avoue, trouve cela fort dur pour avoir joué dans toute 
cette affaire un rôle désintéressé, et, en cas de condamnation 
il serait tort gène pour les payer. 11 est vrai que M"* de Layens 
est également assignée, pour la solidarité sans doute et c'est 
tort prudent de la part de M. le comte Alphonse, car elle uour-
rait parlaitement les payer.
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»dant vingt années, 

divisèrent les diverses branches de la famille de Thieffries uû 
sujet du testament du marquis de Thieffries do Rœux et la 
transaction qui vint y mettre lin au mois de janvier 1841 

La transaction une lois arrêtée, continue .M' Pellieux l'avo-
cat a la Cour de cassation, qui avait assisté aux débats' préli-
minaires, dit à M. Dubois, mandataire de M"' de Layens : 
« U ne faut pas vous montrer trop dur parce que votre pourvoi 
est admis; il faut trouver quelque chose qui metio te comte 
A. de Thieffries dans une position convenable. Eit-ee qu'où ne 
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pourrait pas lui promettre qu'il sera rcç'i chez sa cousine? Il 
ne sortirait pas ainsi de cette affaire connue un homme qui n'a 
eu en vue que l'argent. » M. Dubois éiait lui-même de cet avis; 
et ce qu'il désirait le plus, après la fin des procès, c'était l'u-
nion des familles; il dit : « Pour moi, je n'y vois pas d 'incon-
vénient. » En couséquence, il va au ehàteai de Paillancourt ; 
il trouve d'abord de la résistance, mais enfin on cède; il re-
vient eu rapportant cette réponse : « Vous serez reçu après la 
fin du procès. » Mais à qui le dit-il? à M. de Thieffries père 
avec lequel seul il avait à traiter. Enfin on autorise l'avocat à 
la Cour de cassation à traiter, en recevant la parole de faire 
recevoir M. le comte Alphonse. M. Dubois donne cette parole, 
ne pensant pas rencontrer d'obstacles. 

Ceci, Messieurs, se passait à Paris, le 2 janvier 1841. Aujour-
d'hui on vient vous dire : « Voyez quelle était la portée de 
l'engagement pris par M. Dubois? il s'était obligé à faire re-
cevoir M. le comte Alphonse par M"' de Layens , et c'était une 
condition essentielle de la transaction. » Non, Messieurs, c'é-
tait en dehors de la transaction ; je vais vous en donner la 

preuve. 
Lisez la lettre que M. le comte Alphonse écrivait à sa cou-

sine, le 5 janvier 4841, trois jours après la transaction, qui 

avait été suivie d'un souper chez Véry : 

« On m'a fait espérer, mademoiselle, qu'il vous serait agréa-
ble de voir les démarches du chevalier Dubois de Néo couron-
nées de succès... En signant cette transaction, qui termine en-
tre nous toute discussion, le chevalier Dubois m'a proposé de 
me conduire auprès de vous. Je désire savoir de vous-même 

votre désir à ce sujet. 
« Agréez, mademoiselle, l'expression de mon attachement 

respectueux. 
« Comte ALPHONSE DE THIEFFRIES. » 

Venez donc soutenir, après une pareille lettre, qu'il y avait 
un engagement pris comme condition essentielle de la tran-
saction ! Et puis, quelle lettre! M. le comte Alphonse ne dit 
pas : J'ai été coulant sur la question d'argent; ce qu'il me faut, 
avant tout, c'est que je sois reçu chez ma cousine, c'est pour 
moi une idée arrêtée, un vœu de mon enfance, enfin tout ce 
qu'on voudra, en de meilleurs termes. Non : « en signant cette 
transaction qui termine entre nous toute discussion, M. lèche 
valier Dubois m'aproposé de me conduire auprès de vous... » 
C'est-à-dire : Moi, je n'y avais pas pensé. 

Comme c'est flatteur pour la cousine ! Comment, il faut que 
ce soit elle qui vous dise qu'elle soupire après vous! Ainsi, 
vous voilà, soupirant ingénu, voulant n'être reçu chez votre 
cousine que sur son désir! Vous êtes un être passif; on vous 
a proposé de vous conduire auprès d'elle, et vous n'irez que si 

elle vous y convie ! 
Ecoutez, messieurs, M. Dubois était convaincu qu'il aurait 

fait recevoir le comte Alphonse chezMUe de Layens. Mais après 
la lettre du 5 janvier, aller présenter un chevalier, un fu-
tur, quelqu'un enfin qui veut dire quelque chose que personne 
ne sait, pas même l'avocat du comte, en vérité, c'était impos-
sible! Aussi M"" de Layens répond-elle à son cousin : « Vous 
désirez, et moi je désire que vous ne désiriez pas. » Du moins 
tel est le sens de la lettre écrite par elle, et dont M* Duval vous 

a donné lecture. 
Ainsi la situation était celle-ci : On avait promis quelque 

chose, sans quoi, dit on, on n'eût pas transigé; et voilà deux 
lettres qui prouvent, d'un côté, que ce n'est qu'en signant la 
transaction qu'on a proposé au comte Alphonse de le conduire 
cheï sa cousine, et, de l'autre, qu'on avait si peu autorisé à 
promettre que M0" de Layens écrit qu'elle désire, sans oser 
l'espérer, qu'une entrevue devienne peut-être possible avec le 

temps. 
Et la meilleure preuve que M. le comte Alphonse n'a jamais 

bien compris lui-même que la promesse, ou plutôt la propo-
sition faite par M. Dubois, fût un engagement dont l'accom-
plissement dût être essentiel à la transaction, c'est que l'exé-
cution de cette transaction dure pendant trois années, de 1841 
à 1844; c'est que pendant tout ce temps M. le comte Alphonse 
figure dans plusieurs actes authentiques, tant comme manda-
taire de son père qu'en son nom personnel, et que jamais, 
dans aucun de ces actes, il ne fait une réserve au sujet de 
l'inexécution de cette condition, qu'il prétend aujourd'hui 

être essentielle. 
D'ailleurs, comment M. le comte Alphonse aurait il pu être 

aussi large qu'il le dit sur la question d'argent, à cause de l'en-
gagement qu'on avait pris envers lui ? Mandataire de son père, 
de sa sœur, lors de la transaction, avait-il donc le droit de sa-
crifier les intérêts de ses mandants pour une satisfaction per-
sonnelle ? C'eût été, il faut en convenir, une singulière manière 
de comprendre l'accomplissement sincère d'un mandat. 

En résumé, messieurs, il est arrivé dans cette affaire ce qui 
devait arriver : après une transaction qui terminait de longs 
et affligeants procès, il a été question de visites, et, sans doute, 
M. Dubois a dû dire qu'il était prêt à faire recevoir; mais de 
là à un engagement formel il y a bien loin.. Vous prétendez, 
monsieur le comte Alphonse, que c'est un tête-à-tête qu'on 
vous avait promis. Doucement! M. Dubois ne vous l'aurait pas 
proposé. Etait-ce seulement un tête-à-tête en sa présence? En 
1841, je ne sais pas jusqu'à quel point il y aurait consenti; 

aujourd'hui, il ne le veut pas. 
Enfin, je vous accorde que M. Dubois vous a fait la promesse 

d'un tête-à-tête, en sa présence, aver-, votre cousine, comme 
condition essentielle de la transaction, et je suppose que le 
Tribunal le condamne à accomplir sa promesse. Il vous pré-
sentera dans le salon, mais dans quel salon ? Vous n'avez pas 
pris de conclusions à cet égard ? Sera-ce dans le salon de Cam-
brai, ou dans le salon de Paillancourt? Pendant l'entrevue, sur 
quoi sera-t-on assis? Sur des fauteuils, sur un canapé, ou sur 
une dormeuse? Et maintenant que vous demandez des visites 
par huissier, je cherche, d'abord, s'il y a une législation sur la 
visite des personnes. Je sais comment se fait une visite de 
lieux, une visite domiciliaire, mais je ne sais pas comment se 
lait la visite des personnes, si ce n'est en matière de douanes. 
M. Dubois assistera-t-il seul à la visite? Non, car vous pour-
riez dire que vous avez été mal reçu et la visite serait nulle. Il 
faudra donc un juge-commissaire pour constater la visite et 
la manière dont M 11 * de Layens vous aura reçu. Et puis, que se 
passera-t-il pendant cette visite? Sera-ce une simple conversa-
tion, ou de votre part un interrogatoire sur faits et articles? 
Demanderez-vous à votre cousiuesi elle est libre? si elle est 
riche?... Si elle vous le demandait, à son tour, je ne sais pas 
trop ce que vous répondriez?... Mais, elle, aura-t-elle ou n'au-
ra-t elle pas le droit de vous répondre? Dans ce cas, la visite 

sera-t-elle ou ne sera-t-elle pas nulle? 
En vérité, Messieurs, quand on pense à ce procès, on se de-

mande si jamais l'idée a pu en venir à un homme ayant une 
tète... ordinaire. Deux millions de dommages-intérêts pour 
une'visite! Vous n'y allez pas de main-morte! Deux millions 
pour une visite, dont, cependant, vous ne deviez pas attendre 
un bien grand résuliat, après cette malheureuse lettre du 5 
janvier qui, véritablement, est un émollient desespérant. 

Cette demande de dommages-intérêts, je vous avoue, Mes-
sieurs, que je ne la comprends guère ; car des dommages -inté-

rêts ne sont, en général, accordés que pour la réparation d'une 
perte appréciable. Je comprendrais, tout au plus, que si M. 
le comte Alphonse avait, eu vue de cette visite promise, fait 

empiète d'un costume, il demandât une indemnité pour ses 
hibit veste et chaussures devenus inutiles, comme cela s'est 

fait quelquefois pour des frais de toilette après un mariage 
rompu. Sans doute MUc de Layens vaut bien deux millions, 
avec sa fortune ; mais enfin, deux millions pour une visite, cela 
me paraît fort cher. D'ailleurs, de quelle visite parlez-vous 
qui puisse vous faire éprouver un préjudice de deux millions? 
Eu 1841, aussitôt après la transaction, la visite pouvait faire 
plaisir et avoir quelques chances, il y avait alors douze ans de 
moins de part et d'autre, et on pouvait espérer de plaire et 
d'épouser. Mais aujourd'hui que vous nous mettez en demeure 
de vous recevoir par assignation, ce qui vient ajouter encore a 
toutes vos qualités actuelles renforcées de douze ans, que pou-
vez-vous attendre de votre visite qui vaille deux millions?... 

Mou Dieu! messieurs, je le répète en terminant, M. Du-
bois en sa qualité d'allié des deus familles, a désiré qu'un 
rapprochement eût lieu, mais il n'a fait aucune promesse dont 
l'exécution pût être considérée comme une condition essen-
tielle de la transaction de 1841 ; il n'eu a tait aucune qui eût 
ce caractère, parce que cela n'était pas dans sou mandat écrit 
et limité. D'ailleurs, l'exécution de cette promesse serait pour 
lui difficile, car je crois qu'il ne va plus chez M 11 * de Layens. 
Le rôle de M. Dubois, dans cette affaire, a été celui de conci-
liateur, il a cherché à réaliser ce que nous disons tous fami-
lièrement, quand nous voulons amener les parties à des con-

cessions réciproques pour arranger un procès : Embrassez-
vous, et que cela finisse ! Eh bien ! pour ma part, je ne dirai 

jamais plus cela, car, après la fin, je craindrais qu'on ne 
s'embrassât point et qu'on ne fit un nouveau procès afin d'ob-

tenir un baiser par arrêt de justice. 
Je ne crois pas, messieurs, avoir à craindre le résultat de 

ce procès; j'en ai certainement dit assez pour faire rejeter les 
prétentions du comte Alphonse de Thieffries. 

M* d'Esclaibey, avocat de M lle Henriette-Bonne de 

Layens, s'est exprimé ainsi : 

Un jeune homme, un ci-devant jeune homme, vient préten-
dre qu'une demoiselle lui a fait une promesse de visite, et, 
pour la non-exécution de cette promesse, il reclame 2 millions 
de dommages-intérêts. Une visite, ou 2 millions, voila la pré-
tention de M. le comte Alphonse de Thieffries ! Il me semble, 
messieurs, qu'il suffit d'énoncer cette demande pour que jus-
tice en soit faite à l'instant. Mais comme la loi a permis de 
formuler toutes les demandes, sérieuses ou non, je dois pren-
dre la parole à l'appui de mes conclusions, qui tendent à ce 
que M' 1 * Henriette de Layens soit mise hors de cause. 

Me d'Esclaibey fait ici l'historique des divers procès auxquels 
a donné lieu le testament du marquis de Rœux, en cherchant 
à démontrer que d'ailleurs il ne résultai! pas le moins du 
monde de la clause de ce testament que M"* de Layens dût 
épouser le comte Alphonse. Cette clause était ainsi conçue : 
« J'institue Henriette-Louise-Bonne de Layens, quant à la 
propriété de tous biens meubles et immeubles, pour, par elle, 
entrer en jouissance du jour de son mariage fait de l'agrément 
de son père. La présente institution est ainsi faite à la charge 
que le jeune homme qu'elle consentira à épouser sera tenu et 
obligé de prendre son nom de fille. » Vous le voyez, dit le dé-
fenseur, le testament n'indiquait même pas le comte Alphonse. 

Examinant ensuite le caractère de la promisse qui a. irait 
été faite par M. Dubois au comte Alphonse, et sur lequel celui-
ci fonde sa demande en deux millions de dommages-intérêts, 
M' d'Eclaibey déclare qu'il ne saurait reconnaître à cette pro-
messe, ni eu droit ni en fait, le caractère d'un engagement es-
sentiel à la transaction qui a terminé les fâchenx procès qui 
avaient duré depuis 1821 jusqu'en 1841 ; il ne peut voir dans 
les démarches de M. Dubois que le désir qu'il de-ait naturel-
lement avoir, en sa qualité d'allié des deux familles, d'opérer 
officieusement un rapprochement entre elles, après avoir, du 
reste, rempli dans la transaction les devoirs que lui imposait 
le mandat écrit à lui confié par M"' de Layens. 

La preuve que M. le comte Alphonse n'avait pas lui-même, 
pendant d'assez longues années, attaché autant d'importance 
qu'aujourd'hui à la promesse faite par M. Dubois, se trouve 
et dans la lettre adressée à cette demoiselle, le 5 janvier 1841 , 
après la transaction, et daus l'absence de toutes réserves, de 
la part de M. le comte Alphonse, au sujet de cette promesse, 
dans de nombreux actes auxquels a donné lieu l'accomplisse-
ment des conditions de la transaction. 

Mais, dit M* d'Esclaibey, indépendamment de la preuve que 
je tire de ces circonstances, que M. le comte Alphonse ne con-
sidérait pas et ne pouvait pas considérer l'engagement pris 
par M. Dubois comme essentiel, il y en a deux autres que je 

vais indiquer au Tribunal. 
On avait mis d'abord dans la transaction deux mots qui of-

fusquaient M. lecomte Alphonse, c'étaient le mot mariage et 
le nom de Thieffries. M. Dubois y renonce et les remplace par 
une formule générale. Mais M. Dubois, qui est magistrat, dit 
H y a des différences entre mes pouvoirs écrits et la transac 
tiou ; par suite de cette modification, j'exige donc que cette 
transaction, ainsi modifiée, soit soumise à l'approbation de 
M lle de Layens. M11 " de Layens est consultée ; elle consent à la 

modification. 
Ce fait prouve évidemment, messieurs, que M. le comte 

Alphonse pouvait savoir d'une manière précise quels étaient 
les pouvoirs limités de M. Dubois, et que celui-ci n'avait au 
cun titre pour donner une promesse qui aurait eu les caractè-
res d'une condition essentielle dans la transaction. 

L'autre preuve, messieurs, je la trouve dans une lettre que 
M. Dubois écrivait de Paris à M. Leroy, à Cambrai, pour lui 
annoncer la signature de la transaction. Cette lettre porte la 
date du 3 janvier, elle est ainsi conçue : 

« Saluez vos juges, et faites des P. P. C. à la justice, tout 
est fini Alphonse, aussitôt la signature donnée, a été no 
ble et d'une grande dignité. Nous avons passé celte nuit à un 
souper que je tenais préparé chez Véry... Il n'est pas un seul 
de nous qii n'ait versé des larmes, lorsqu'après le premier 
quart d'heure Alphonse se levant, un verre de Johanuisberg 
à la main, s'est écrié avec une voix pleine de larmes ; « A la 
santé de ma cousine! Puisse-t-elle lire dans mon cœur! Je ne 
veux plus être que son bon parent! Et vous, qui avez été le pa 
cificateur des deux familles, promettez-moi de le lui dire! » 

C'est sans doute rrès beau, messieurs, mais veuillez reinar 
quer la phrase finale : « Je ne veux plus être que son bon pa-
rent ; vous qui avez été le pacificateur des deux familles, pro-
mettez-moi de le lui dire. » Eh bien ! s'il avait été convenu 
qu'immédiatement l'entrevue aurait lieu, qu'immédiatement 
U 11' de Layens recevrait M. le comte Alphonse, ne se serait-il. 
pas bien gardé de charger M. Dubois de lui exprimer qu'il ne 
voulait plus la voir que comme son bon parent; ne se serait-
il pas réservé le plaisir de le lui dire lui-même ? 

Enfin, dans cette même lettre de M. Dubois à M. Leroy, nous 
lisons encore cette phrase : « Quid, si Alphonse me disait qu'il 
veut aller faire une visite à sa cousine? Répondez catégorique 
ment pour que je puisse calquer ma conduite sur cette ré-

ponse. » 
Ainsi, voici une lettre écrite le lendemain de la signature 

de la transaction, dans laquelle on prévoit l'hypothèse où M 
le comte Alphonse demandera à voir sa cousine, et M. Dubois 
demande, dans ce cas, quelle devrait être sa conduite. La 
preuve que la promesse n'a pas été exigée et n'a pas été faite, 
résulte positivement de cette lettre. 

En terminant sur ce point, M. d'Esclaibey n'hésite pas à dire 
que l'entrevue que demande M. le comte Alphonsea été rendue 
impossible par celui-ci même, car il ne peut pas avoir oublié 
avec quelle rigueur il exerçait les droits qui résultaient poui 
lui des diverses phases des procès qui avaient précédé la tran 
saction, lorsque, par exemple, il allait jusqu'à mettre des gar 
nisaires dans l'habitation de M 11" de Layens. 

Quant aux dommages-intérêts, M. d'Esclaibey ne pense pas 
qu'il soit possible de s'en dissimuler l'énorme exagération 
surtout lorsque l'on met en présence d'un chiffre aussi consi 
dérable que deux millions, les avantages très problématiques 
que M. le comte Alphonse pourrait retirer d'une visite à sa 
cousine. Il ne croit pas, du reste, qu'une pareille demande> 
fondée sur de pareils motifs, puisse recevoir une application 
quelconque des articles du Code relatifs aux obligations de 
faire. 

Messieurs, dit l'avocat, on a eu recours, dans cette cause, à 
de singuliers moyens. On a d'abord cherché à insinuer que 
M 11 * de Layens n'était pas maîtresse de sa fortune. Eh bien! 
voici un fait: La transaction n'avait été passée qu'entre cinq 
personnes, qui avaient été parties à l'arrêt de la Cour de Pa-

ris ; une sixième, M me d'Aumale, qui s'était retirée après la 
première instance, n'avait pas été appelée, attendu qu'elle 
n'avait plus rien à prétendre après sa retraite du procès. Ce-
pendant une fois la transaction signée, Mn* de Layens, qui ne 
devait rien à M m" d'Aumale, a voulu qu'elle partageât les 
avantages faits aux autres héritiers, et elle lui a donné par 
acte séparé, une somme de 213,000 fr. Voilà comment M 11' de 
Layens se trouve enchaînée dans la disposition de sa fortune ! 

On a prétendu que M"e de Layens était séquestrée, qu'elle 
était au moins sous la domination de ceux qui l'entourent. 
Qu'il me soit permis de repousser en fait une pareille alléga-
tion. Si M 11' de Layens était dans une maison où on ne laisse 
entrer personne, cela pourrait donner quelque poids à la ver-
sion qu'on a développée devant vous avec tant de talent ; mais 
dans cette maison, au contraire, qn y reçoit beaucoup de 
monde. Mlle de Layens habite Cambrai, où elle donne des fê-
tes ; elle passe l'été à Paillancourt, où elle reçoit une nom-
breuse compagnie, dans laquelle se trouvent,entre autres,M. le 
procureur impérial et plusieurs conseillers k la Cour de Douai, 
et tous pourraient vous dire si M 11 " de Layens n'est pas libre 
en milieu d'un pays où elle est connue. M. le comte Alphonse 

est donc ma! yenif à dire que sa cousine est captive chez elle. 
Ou a prétendu aussi que MH' d|j Layens était sous l'influence 

plérjcale, qu'elle serait disposée à donner son bien pour des 

œuvres de charité- M 11 * de Layens, il est vrai, vient d'établir à 
Paillancourt un peusionuat dirigé par les sœurs de la Sages.-e, 
pour deux cents jeunes filles, et elle y a installé une sœur 
pour les malades. Veut on lui faire un reproche de cette fon-
dation charitable ? Je crois que, dans d'autres mains, l'im-

mense fortune de la cousine de M. le comte Alphonse de Thiel-

^ tries n'aurait pas une aussi bonne destination. 

M* Léon Duval, avocat de M. le comte Alphonse de 

Thieffries, réplique en ces termes : 

Nous serions bien malheureux de part et d'autre, si nous 
ne comprenions pas combien ce procès est sérieux. J'avoue 
qu'il n'est pas daus mes facultés d'y répandre le sans-façon 
dont mes adversaires viennent de donner l'exemple. C'est l'in-
térêt le plus digne de pitié que celui qui se débat ici. Voyons : 
le marquis deKœttx arrive en coatei»|*latioii dfc la mortj il se 
voit seul, il ne sait comment faire vivre son nom, et, en lé-
guant sa grande fortune, il se dit : Il y a auprès de moi des 
parents à qui je dois une réparation, car enfin. les terres de 
Beauvois et de Rœux sont de magnifiques terres; si j'en ai 
joui à leur détriment, c'était en vertu de mon droit d'aînesse. 
Eh bien! cette réparation est indiquée par la Providence : il 

a là un enfant qui n'a encore que sept ans et qui est déjà, en 
germe, une belle personne; il faut indiquer un mariage entre 
elle et mon neveu Thieffries, et, au besoin, il faut le rendre 
nécessaire par une pénalité sévère, par une clause qui dés-
héritera en cas de refus. Est-ce là le véritable sens du testa-
ment? Heureusement, Messieurs, je n'ai pas à faire la lecture 
de cette pièce, qui a été discutée par de grands maîtres, car il 

' a un arrêt de Cour souveraine. En conséquence, je n'ai rien 
maginé dans cette scène de famille qui s'est passée au coin de 
a cheminée du château de Boucly, quand le vieux marquis de 

Rœux sentait s'envoler ses dernières heures. Cela est bien vrai, 

est poignant, c'est la chose la plus digne de pitié. 
Maintenant, messieurs, le comte Alphonse a-t-il renoncé 

par la transaction du mois de janvier à chercher à accomplir 

les derniers vœux de son oncle? 
N'ayez pas peur que je vous fatigue par des longueurs, 

mais il y a une chose que je dois dire à mes adversaires : 
quand les hommes du nonde nous font l'honneur de venir 
nous voir, il ne faut pas qu'ils emportent d'ici cette idée que 
les discussions judiciaires ne sont que des arguties que la lo-
gique ne saurait avouer. Eh bien ! ces plaidoiries que vous 
avez entendues tombent devant quatre lignes claires comme le 
jour. Au moment de transiger, le comte Alphonse se dit : Je 
ne veux pas être un de ces parents auxquels on jette un os à 
ronger, je ne veux accepter les 800,000 fr. qu'à ia condition 
expresse que j'arriverai jusqu'à ma cousine et que je lui par-
lerai pendant une heure. Vous voyez que le comte Alphonse y 
mettait quelque noblesse de cœur; cela, d'ailleurs, est prouvé 
par une lettre de M. Dubois, qui a été lue par un de nos ad-
versaires. Là-dessus grand étounement, stupeur profonde, et 
puis tout ce que des hommes d'affaires peuvent tenter pour 
détruire une résolution faite. Enfin, tous les efforts viennent 
échouer contre l'idée arrêtée du comte Alphonse; il faut par-
tir pour Paillancourt, il faut délibérer avec M"* de Layens de 
cette condition inexorable, sans laquelle on ne transigera pas; 
et vous saurez, messieurs, qu'on est en ce moment en présen-
ce d'un arrêt qui ôte à M 11" de Layens sa fortune. Oui, la si-
tuation est dramatique, et il n'y a pas moyen de douter de la 
solution quelle a reçue, car- voilà les quatre lignes qui pei 
gnent ce qui s'est passé. « Vous avez déclaré, monsieur 1 

comte, que, sans la certitude d'être reçu immédiatement après 
la transaction avec votre cousine, vous ne signeriez à aucun 
prix. Je me suis rendu immédiatement au château de Paillan-
court, d'où je suis retourné à Paris, avec l'autorisation de vous 
dire que votre cousine vous recevrait de grand cœur après la 

transaction. » 
Ceci m'autorise à dire à mes adversaires que ce qu'ils ont 

répandu d'esprit sur le procès en insistant si fort sûr les con-
ditions de la réception dans tel ou tel salon tombe devant ces 
mots : Ou vous recevra de grand cœur! Qu'est-ce que cela veut 
dire : on vous recevra de grand cœur, de la part d'une fille de 
cet âge, de cette fraîcheur, quand il s'agit de recevoir un cou-
sin qui doit être... enfin un cousin en qui repose l'avenir de la 
familie? Elle ne peut l'ignorer, le testament de son oncle lui en 
a appris plus que sa pudeur n'en voudrait savoir. Eh bien! 

elle le recevra de grand cœur! 
En présence de cette lettre, permettez-moi de vous dire que 

le procès est sérieux, et grandement sérieux pour M. Dubois 
qui comprend bien tout le péril de sa situation; car il faut 
que M. Dubois ait singulièrement négocié dans les souterrains 
et dans les sapes pour n'être pas plus franc qu'il ne vient de 
l'être. Oui, il y a une famille qui compte par millions, mais 
cette famille-là est-elle donc au dessus des engagements pris ? 
Il faut le croire, car que disait M. Dubois dans sa lettre 
de 1844 ? Comprenant mieux que personne, puisqu'i 
été magistrat, combien la justice est auguste, et ce qu'elle a 
le droit d'exiger, il disait que lorsque le procès serait engagé, 
il montrerait la correspondance. Eh bien 1 où est-elle? Oh 
oui, il a dû s'écrire beaucoup de choses sur cette condition, le 
cauchemar de la transaction, alors que les hommes d'affaires 
effarés se demandaient si on signerait enfin avant que la cham-
bre civile eût statué sur le pourvoi. Où sont donc toutes ces 
lettres? on ne les livre pas, malgré la promesse qu'on en avait 
faite. Là, Messieurs, est toute la gravité du débat; le reste est 

chose qu'il faut savoir dédaigner. 
Ah! dit-on, c'est l'intérêt qui conduit le comte Alphonse 

dans toute cette affaire; et là-dessus grands mots rabelaisiens 
sur les mariages d'argent. Mon Dieu ! beaucoup de gens eu di 
sent du mal et bien pru les dédaignent; on aurait, d'ailleurs 
grand tort, car saint Jérôme dit: « Ne dédaignez pas la fortu 
ne, vous n'y gagneriez aucune chance de bonheur.» Messieurs 
rien au monde n'est plus légitime, de la part du comte Al 
phonse, que d'acquérir les grands biens de la famille. Com 
ment! il faudrait que le comte Alphonse s'abstînt de se onde 
les vœux qui doivent perpétuer sou nom, il faudrait qu'il dît 
Arrière! aux dernières illusions de son vieil oncle, tout cel 
parce que M"" de Layens a de grands biens, et parce que les 
immaculés qui sont à ma droite lui en feront quelque jour un 
reproche? A côté de la grande jeunesse de M Ue de Layens, 
côté de sa beauté rayonnante, il y avait de grands devoirs, une 
grande fortune ; mais enfin, toutes ces choses-là il a été per-
mis de les demander à la fois. Vous êtes, nous dit-on, un ci 
devant. Est-ce que vous n'avez pas remarqué que vos mousta 
ches grisonnent? Vous vous faites vieux, vous êtes un soupi 
rant de quarante ans. M. Dubois doit être bien séduisant pour 
traiter ainsi la barbe grise de mon client. Je n'ai pas l'hon-
neur de l'avoir vu, mais je suppose qu'il a le droit de traiter 
de très haut la caducité de quarante ans. Si le comte Alphonse 
avait dit cela, il eût été dans son droit; mais, nous autres 
hommes, il faut que nous sachions nous laisser égratigner par 
les femmes; par M. Dubois, non. U devrait comprendre que ces 
choses-là lui sont interdites et que, nous traitant, à l'heure 
qu'il est, du haut de sa grandeur, il donne un cruel démenti 
à sa correspondance du temps; car il comprenait alors que 
ce jeune homme voulût écarter toutes ces intrigues, voulût 
souffler sur tous ces obstacles, qu'il eût le cœur d'arriver jus 
qu'à sa cousine, qu'il eût l'espoir de la toucher; il comprenait 
cela et le disait en bons termes, et il proclamait que le comte 
Alphonse s'était noblement conduit! Qu'a t-il donc àdire au-

jourd'hui que tout cela sera livré aux dérisions de l'audience? 
Bien malheureux serait le temps où l'on regarderait comme 
un intérêt à dédaigner celui de perpétuer une famille dont le 
nom a figuré dans nos annales! Oui. il faut que ce nom dure, 

il faut que uos vieux trésors de vieux noms soitait respectés' 
c'est là un intérêt qu'on peut avouer tout haut et qui n'a rien 
à craindre des jeux de mots que vous avez entemlus. 

Mais, disent nos adversaires, qu'est-ce que vous voulez faire 
de cette entrevue ? Est-ce que par hasard, quand vous désirez 
le cœur de M»« Layens, vous êtes encore homme à perpétuer 

un nom, à votre âge? Oh ! messieurs, sur ce chapitre-là, nous 
sommes tous plus ou moins des glorieux. Ce qu'il y a de cer-
tain, c'est que le comte Alphonse n'a pas cinquante ans au-
jourd'hui, c'est que le non de Thieffries ne tient plus qu'à un 
fil, et qu'il se croit appelé à le faire durer en ce monde. Je 
n'ai que cela à répondre à mes adversaires, et je crois que je 
suis pleinement dans mon droit. 

Mais ce ne serait pas convenable, ajoute-t-on; et là-dessus 
les immaculés de ma droite me font entrevoir un canapé au 
milieu de cette entrevue. Je n'avais pas pris ma cause parce 
bout, et j'avais ôté à mes adversaires le droit de la ravaler 
jusqu'à cette plaisanterie. Il faut que mes adversaires soient 
bien rigides pour se faire une épouvante de celte entrevue. 
Gommer* ! est-ce que ce ne sera pas toujours la chose la plus 
raisonnable, la plus sensée et la meilleure dont on puisse 
entretenir les femmes, que de leur expliquer que Dieu ne nous 
a pas faits pour le célibat, que nous avons sur la terre des de-
voirs d'une autre nature, et que c'est les méconnaître jusqu'à 
l'impiété que de conserver les habitudes du monde avec la 
haine des maris! Henri IV avait bieu raison quand il disait: 
« Je ne mettrai jamais mou cœur entre quatre murailles; » et 
celles-là ont bien tort qui le placent ainsi. 

Eh bien ! ces choses-la peuvent se dire, se comprendre sans 
amener un résultat effrayant. 

J'en voudrais convenir pour M"'' de Layens ; elle vit dan. 
ndépendance de sa volonté, elle est libre, on arrive jusqu'à 

elle. C'est, vrai, toutes sortes de gens, d'éducation la plus raf. 
née, vont chez elle ; mais tous, quand ils en reviennent di-

sent que c'est une fille séquestrée, que c'est une fille qu'il'faut 
plaindre, que c'est une fille dont ou a troublé la raison, dont 
oiv a ait ré le bon sens, qui s'est laituo bien malheureux point 
d'houueur de méconnaître la volonté de »on oncle et de pren-
dre au rebours le testament. 

Eh bien, messieurs, voilà simplement ce que vous avez
 a 

juger, je n'ai pas besoin d'y revenir ; le procès est dans le? 
quatre lignes que je vous ai lues. Et qu'on ne vienne pas vouj 
dire que M. Dubois de Néo aurait dépassé ses pouvoirs ; il 
avait des pouvoirs écrits, j'en conviens, ^goovdTrs lui ont 
servi à terminer la difficulté qui existait mé& M .'ôé THieffries 
père et M"' de Layens; mais ces pouvoirs nft suffisant pas, il s 

été au château de Pailfitlcourl où il en a. pgj^dejalus amples-
c'est lui qui le déclare formellement. 

A côté décela, il y a une chose à drrVr?khvant mon adver-
saire, il s'agit d'une affaire dans laquelle vous ne pouvez con-
damner M 11* de Layens à aimer son cousin. Messieurs, je me 
suis expliqué là-dessus, bien que je fusse dispensé de le faire 
Il ne s'agit pas d'aimer, il s'agit, quand on" a terminé une 
grande affaire, de ne pas manquer à sa parole. Est-ce clair * 
Sommes-nous des honnêtes gens? La question est-elle nette-
ment posée? Y a-t-il quelqu un qui doute que la promesse ait 
été faite avant la transaction, avant la signature, et que la si-
gnature n'aurait pas éié donnée si la promesse n'avait pas été 
faite?... C'est là tout le procès, et M. Dubois est écrasé par sa 
lettre ! Quand bien même Mllc de Layens ne lui en aurait pas 
donné le pouvoir, il n'en a pas moins amené la solution d'une 
grande affaire au moyen d'un engagement essentiel ; or, cela 
fait peser sur lui la responsabilité, dans toute la force dû ter-
me. Et pourquoi ne serait-ce pas une de ces obligations à la-
quelle la justice doit prêter sa protection? Est-ce qu'il n'ar-
rive pas tous les jours dans l'ordre des intérêts les plus gra-
ves que la justice condamne tel ou tel à exécuter un tableau 
à faire un voyage? Est-ce que nous en sommes encore aujour-
d'hui à discuter si les obligatiuns de faire peuvent être l'objet 
d'un jugement? Evidemment, nos adversaires se sont com-
plètement égarés, au point de vue du droit. 11 s'agit ici d'une 
obligation de faire qui, peut-être, ne s'est jamais présentée 
dans des circonstances plus dignes d'intérêt; il s'agit de rap-
procher deux personnes d'une famille qui s'en va périr; de les 
rapprocher dans des circonstances louches, faites pour inquié-
ter la justice. Eh bien, celui qui demande l'exécution du con-
trat est daus son droit, et vous saurez le protéger en pronon-
çant contre son adversaire une condamnation des plus sévères. 

Oui, nous demandons 2 millions de dommages-intérêts 
parce que la fortune passe plus de 10 millions, et parce iju'j! 
a été entendu par le vieux marquis qu'une pareille sanction 
rendrait le mariage inévitable. Cette pénalité qu'il a mise 
sans en être effrayé, dans son testament, vous la mettrez dans 
votre jugement, car les adversaires ont avoué que la fortune 
que M11 " de Layens a recueillie dans son giron, en méconnais-
sant le testament, dépasse de bien des millions le taux de la 
clause pénale que nous vous demandons de prononcer. 

M" Pellieux, avocat de M. Dubois de Néo, réplique 

ainsi : 

J'ai été fort étonné, je l'avoue, lorsque j'ai entendu dire que 
ce procès était le plus sérieux des procès que vous ayez eu à 
juger. Pour mon compte, plus on nous le présente comme sé-
rieux, plus je le vois léger. Sans doute, en se plaçant avec ha-
bileté à côte du procès, on peut dire des choses très sérieuses, 
très spirituelles et très convenables ; mais en restant dans la 
procès, on est condamné à en rire. 

Vous dites, M. le comte Alphonse, que c'est une chose grave 
que la consécration de la volonté d'un homme qui, en présence 
de la mort, a indiqué la manière de perpétuer un nom célè-
bre. Mais est-ce quece que vous demandez peut rien faire à 
cela ? Vous parlez de faire rentrer des biens dans la famille, 
et le moyen, c'est un mariage. Mais les membres des autres 
branches, mais les héritiers de Mlle de Layens, que deviennent-
ils? Vous voyez bien que, quand vous voulez arriver à un motif 
sérieux, il ne peut yen avoir. Que M. le marquis de Rœux ait 
pensé à faire passer son nom à la postérité, je l'accorde; mais 
bien certainement il n'avait pas entendu que les préliminaires 
de l'union seraient le procès peu convenable qui s'agite en ce 

moment. 
On nous reproche la manière dont nous avons envisagé la 

demande de M. le comte Alphonse. J'avoue que je me suis fait 
violence pour l'examiner sérieusement , j'avoue que je ne 
croyais pas possible d'arriver au débat et de rencontrer un 
semblant d'argument à repousser, pourvu qu'on plaidât la 

cause sérieusement. 
On dit que M. Dubois a pris un engagement. Je nie que œt 

engagement ait été pris par lui, et je crois l'avoir suffisam-
ment démontré. M. Dubois a pu faire la promesse de tenter un 
rapprochement entre les deux familles ; mais, assurément, il 
n'a pas pu prendre l'engagement, comme on semble le dire, 
de négocier un mariage : il n'est pas Villaume à ce point. 
D'ailleurs, qu'est-ce que M. le comte Alphonse a donc jamais 
fait pour qu'il eût été possible à M. Dubois de réussir dans 
une pareille mission ? H a écrit la lettre du 15 janvier que 
vous savez : « Le chevalier Dubois m'a proposé, mademoiselle, 
de me conduire vers vous! » En vérité, après une pareille 
lettre, le négociateur le plus habile, le Talleyrand des maria-
ges, ne réussirait jamais à rapprocher un soupirant de qua-
rante ans d'une demoiselle de quelque âge que ce soit. 

En résumé, Messieurs, je persiste à dire que l'engageai») 1 

sur lequel M. le comte Alphonse fonde sa prétention n'a ja-
mais existé comme condition essentielle d'une transaction, f 
que son seul but, dans ce procès, est d'essayer d'obtenir un ju-
gement qui le conduise à un mariage par voie de conséquent6: 
Eh bien! Messieurs, vous ne rendrez pas un tel jugement, qui 

ne serait pas digne de la justice. 

M. le procureur impérial prend ensuite la parole, il con-

clut à ce que M"* de Layens soit mise hors de cause et» 

ce que M. Alphonse de Thieffries soit déclaré non receva-

ble dans sa demande en dommages-intérêts contre M. D"' 

bois, 

Le Tribunal a remis la cause à huitaine pour prononcer 

son jugement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 AOUT. 

Par décret impérial du 12 août, M. Cheuvreux, juge ,8!j 

Tribunal de commerce a été nommé chevalier de l'or"^ 

impérial de la Légion-d'Honneur en récompense des se' 

vices par lui rendus au commerce et à la juridiction 60 

sulaire. 

— L'ordre des avocats au conseil d'Etat et à laConr ̂  

cassation s'est réuni aujourd'hui en assemblée génei' 

pour procéder à l'élection d'un président et de trois me 

bres du conseil. M. Delaborde a été élu président en re 

placement de M. de Verdière, dont les fonctions ex I"L. 
cette année, et MM. Carette, Moutard- Martin 
Bretteville, membres du conseil, en remplacement de. • 

Maulde, Dut'our et JrJMsselin, membres sortants. 

i tréf 
— Sonate! que me veux-tu? s'écriait un jour en - ̂  

gnant un savant, mis hors de mesure par les gammeS 

stinées d'un piano voisin. r 
La même exclamation désespérée était répétée, o 

s'en faut, par la propriétaire et les voisins de M- ^ 

Clergeau, chanoine du diocèse de Sens, à l'audience 

référés de ce jour. Voici dans quelles circonstances : • 

M. l'abbé Clergeau, savant contrepointiste, ses > , 

cialement adonné au perfectionnement du plain-vvt ■ 

des accompagnements variés dont est susceptible la ' „, 

que religieuse. Pour faire arriver ses innovations 

de des idées dans la- pratique instrumentale, *Vjjoi' 
Clergeau a même inventé un système d 'orgues q ,

à
 ^ 

bouleverser et remplacer tout ce qui a été fait jusq 

J»ur. >l; 

L orgue en question, déjà cent fois remanie, » ^ 

après vingt voyages, de chez le facteur aux a» 
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tement de M. l'abbé Clergeau, situé dans une mai-

Pourl>H>"r 
prv 

;
re fois, le locataire mélomane et ses pro-

veuve Dcsmarcst et M. Sinet, cessèrent 

d. L'«Otrée de la maison l'ut obstinément re-
d'être a ,^

 or
j

res
 (]

e
 ceux-ci à l'harmonieux instru 

fuSUe
 modifié par

 M
- l'

aubé
 Clergeau, qui, de guerre 

me»
1
'
 sS

j,ma ses adversaires en référé. 

h}"
6
'' Hoche,

 son
 avoué, s'est efforce de maintenir le droit 

M'
 c

|j
e

n't; dans un débat assez vif, ses adversaires ont 

^
e

,
s
°

n
i
u
 au contraire que ce droit avait reçu une exten-

préte" .pjtante, impossible à tolérer désormais, même 

sio
n eX

ore
i||cs les plus mélophiles du voisinage, et ils se 

'
e8

"i)K'é
s
 derrière leur droit de 

.«résident de Belleyme a r( 

jj:la 5' chambre, à un jour qu 

P
al

 'fuRiés derrière leur droit de propriétaires 
s0,lir<

l(* prés
u
'en I de Belleyme a renvoyé le référé à l'au-

^' delà 5° chambre., à un jour qui sera ultérieurement 

ie9 août présent mois, M. Michel, riche entrepre-

~~ rentrait à son domicile, situé rue Folie-Méricourt, 5, 

^"■'ère le «»
ial

 Saint-Martin, après avoir achevé tontes 

ou*
868 tle la u,al

»
u

«
e

- ^
 avaU

 hîissé à son domesti-
^restp droit à la tête du cheval de prix attelé à son 

^br'iotet neuf, le soin de rentrer et de remiser selon l'ha-

bitude quotidienne et la bête et le véhicule. 

par malheur, à ce même moment, passait une de ces 

voitures omnibus de l'administration des postes, qui char-

rient les facteurs dans' leurs quartiers de distribution. Le 

«cher Voisenot, au service de M. Dailly, maître de pos-

ta, xelusivement chargé du transport des dépêches, con-

fisait cet omnibus. Il ne sut pas ou ne put éviter à temps 

jj cabriolet de M. Michel, q«i, violemment heurté et ae-

ctoché, vola en éclats. Lorsqu'on accourut au secours, on 

s'aperçut que le cheval était gravement blessé, et le ca-

Jn-iolet tout à fait hors de service. 

M. Michel signala le l'ait à M. Dailly. 

Ici commence la divergence entre l'entrepreneur et son 

adversaire. 

M. Michel, prétendant qu'il avait vainement reclame le 

règlement amiable du préjudice à lui causé par M. Dailly 

sans avoir pu l'obtenir de"ce dernier qui prétend ne de-

voir supporter aucune indemnité, l'a fait assigner en ré-

féré, ainsi que le cocher Voisenot, aux fins de nomination 

d'expert. ^ 
M. le président de Belleyme, après avoir entendu M' 

Plocque, avoué de M. Michel, demandeur, et M
e
 Chagot, 

pour M. Dailly, défendeur, ensemble les explications de 

Voisenot, comparant en personne, a commis M. Boulley, 

vétérinaire, pour examiner l'état du cheval, celui des res-

tes du cabriolet, indiquer les causes probables de l'acci-

dent, et le montant de l'indemnité qui pourrait être due, 

tous droits et moyens des parties réservés. 

Il— Auguste Mainbecq, enfant de dix-sept ans, mais 

rfuiie apparence beaucoup plus jeune, est traduit devant 

le Tribunal correctionnel (8° chambre), présidé par M. 

Ptudhonime, sous la double prévention de vagabondage 

et de mendicité. 

u Vous commencez bien mal la vie, lui dit M. le prési 

dent : à quatorze ans vous avez été enfermé dans une 

maison de correction, et à peine en êtes-vous sorti qu'on 

vous retrouve dans la rue eu état de mendicité et de vaga-

bondage. Vous ne voulez donc pas travailler ? » 

Auguste : Si, monsieur ; mais je n'ai pas d'état 

M. le président : Prenez garde de mentir ; vous avez 

passé plusieurs années dans une maison de correction ; là 

on apprend aux enfants des métiers sédentaires. On a dû 

vous en apprendre un. 

Auguste : J'étais trop faible, on a vu que je ne pouvais 

apprendre les états de la maison; alors on m'a envoyé à 

Lille pour apprendre à faire de la toile ; mais j'étais encore 

trop faible, je n'ai pu apprendre qu'à faire les trames 

M. le président : Vous n'avez donc plus de parents qui 
puissent vous réclamer? 

Auguste : Ma mère m'a chassé ; elle avait quitté mon 

père pour vivre avec un autre homme et tenir une maison 
de tolérance à Puteaux. 

M' Da, avocat : Si le Tribunal le permettait, on pour-

rait remettre la cause à quelques jours, on vérifierait les 

déclarations de cet enfant, et si elles sont vraies, peut-être 

M. Bouquet, greffierde la 6
e
 chambre, ou un autre protec-

teur se présenterait pour lui venir en aide 

M. le président : Vous avez raison, le Tribunal remet la 
cause à huitaine. 

— M. le préfet de police a ordonné des visites chez di 

vers crémiers de Paris, signalés comme vendant du lait 
adultéré. 

Ces visites ont donné lieu à des procès-verbaux contre 

les sieurs Antin, crémier, rue Grégoire-de-Tours, 20; 

Laurent, crémier, même rue, 21 ; Schramm, nourrisseur 

a la Chapelle, ayant un débit rue Bourbon-le-Château, 3, 

géré par le sieur Gaconnel ; et Coûte, débitant de lait, rue 
Kambuteati, 30. 

Ces individus ont été trouvés détenteurs de lait et de 

crème falsifiés, et ont, à raison de ce fait, été traduits de-
vant le Tribunal correctionnel 

Antin a été condamné à quinze jours de prison et 50 fr 

«amende; Laurent, Schramm et Coûte, chacun à dix' 
jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Le sieur Geligné, fruitier, 20, rue du Cirque, a été con 

auitié à six jours de prison et 25 fr. d'amende pour avoir 

trompé un acheteur en lui livrant 120 grammes de beurre 
Pour un quarteron (125 grammes). 

Le sieur Agassant, boucher, passage de la Goulte-d'Or, 

> ^Montmartre, a été traduit pour mise en vente de 

lande corrompue. Le procès-verbal porle que cette vian 

e était dans un tel état de décomposition que l'odeur 

1
U
 elle laissait dégager parvenait jusqu'à la voie publique 

^incommodait les passants. 

IfeLe Tribunal a condamné le sieur Agassant à un mois de 
Pnson et 50 fr. d'amende. 

ii 7~. F
ra

nçois Bardot, cordonnier, l'un des inculpés dans 

' affairy dite du Complot rouge ou de la Commune révo-
ul

ioitnaire, condamné par défaut à cinq années d'empri-

sonnement, par jugement du 22 juillet dernier, a formé 

opposition a ce jugement, et se présentait aujourd'hui de-

^
a
"t le Tribunal correctionnel (6

S
 chambre) pour la soute-

n
"\ assisté ae M' Henri Langlojs. 

M. le substitut Dupré-Lassaile a rappelé les chargea re-

WK-nées à Bardot et a conclu à la confirmation du juge-nt du 22 juillet.
 i b 

air la plaidoirie de M" Henri Langlois, le Tribunal a 

oouno que le jugement serait exécuté selon sa forme et 
'ctieur 
de 

place. Là, le capitaine de service interrogeait l'enfant et le 

faisait conduire, avec une lettre de recommandation, au 

commissaire de police de Belleville. 

Ce magistrat, procédant aussitôt à une enquête, se 

transporta chez le sieur Dtifay, fabricant de jouets d'en-

fants, rue Dtins, 28, où il trouva un nerf de bœuf que 

l'ëpfant reconnut comme ayant servi plusieurs fois a le 

frapper. , . 
C'est à la suite de ces laits que le sieur Dulay était tra-

duit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, présidé 

par M. Prudhomme, sous la prévention de coups volon-

taires. 

Le jeune apprenti est placé devant la table semi-circu-

laire destinée à recevoir les pièces à conviction, et où est 

déposé un nerf de bœuf. 

Après quelques questions sur la manière dont le trai-

tait le sieur Dufay, M. le président ajoute: « C'est avec 

ce débris de nerf de bœuf que votre maître vous frap-

pait? . , , • . 
Auguste, vivement et montrant son maître du doigt : 

Oui, mais il en a un autre, un plus gros, tout neut, tout 

neuf! 

Le prévenu 

mais servi. 

M. le président: C'est avouer que le premier a servi. 

Ah ! voilà qui est bien honteux ! Frapper un enfant de onze 

ans avec un nerf de bœuf, c'est plus qu'odieux; c'est ainsi 

qu'on fait prendre le travail en horreur à ces petits mal-

heureux qui plus tard recrutent les bandes de vagabonds 

et de mauvais sujets dont la société a tant à souffrir! 

Le prévenu : Si vous saviez comme cet enfantjest in-

discipliné, je n'en pouvais rien faire, il me gâlail toutes 

mes marchandises. 

M. le président : Quand on ne peut rien faire d un en-

fant de onze ans, on le rend à ses parents et on ne le tue 

pas de coups. Le médecin qui l'a visité constate des coups 
nombreux; les marques de couleurs diverses qu ont lais-

sées ces coups indiquent que ce n'est pas une fois seule-

ment que vous vous êtes laissé emporter a une brutalité 

sans nom, mais que la violence est dans vos habitudes. 

Après quelques dépositions d'ouvriers du sieur Dutay, 

„i ont cherché à atténuer les torts de leur patron, le Tri-

bunal, sur les conclusions conformes de M. le substitut 

David, a condamné le prévenu à un mois de prison. 

i'u sais bien, AugusLe, que l'autre n'a ja-

— Vous ne connaissez probablement pas M
M

" Deboisle? 

Nous non plus, nous venons de la voir et d'en entendre 

parler pour la première fois à la police correctionnelle ; 

elle nous apprend qu'elle a quitté l'Opéra, où elle a eu des 

succès, pour se mettre professeur de danse; c'est possi-

ble, nos aïeux en ont peut-être un souvenir vague; quant 

à nous, ce n'est pas de notre âge. 

Mais la grâce et la légèreté ne sont jamais vieilles ; 

d'ailleurs on n'a que l'âge qu'on paraît, et la toilette de 

M"" Deboisle ne paraît pas plus de dix-huit ans : joli cha-

peau garni de boutons de roses et de rubans roses, cou-

vrant à peine la moitié de la tête, bandeaux lustrés et d'un 

noir qui peut hardiment défier les années, grâce aux pro-

grès de 1 industrie française ; corsage blanc,Jupe de soie 

de couleur tendre, mantelet de gaze noire, gants de soie 

rose, tout cela est frais, mignon, jeune, riant (nous par-

lons de la toilette). 

Terpsichore aurait, suivant sa plainte, reçu une espèce 

de danse qu'elle n'enseigne pas; l'auteur de cette démons-

tration est aussi un professeur ; il se dit professeur de 

coupe; nous ignorions complètement cette science. M. 

Tournier nous apprend qu'il dirige une classe d'élèves aux-

quels il enseigne la coupe, et l'auditoire de se demander : 

Est-cé la coupe nautique? Est-ce la coupe des cheveux? 

Sur l'interpellation de M. le président, le professeur ré-

pond que c'est la coupe des habits, culottes, gilets, cale-

çons et tout ce qui concerne l'art du tailleur, car le tailleur 

et le coiffeur sont artistes, ils ne fout plus d'approulis , ils 

font des élèves. M. Tournier a amené ses élèves à l'au-

dience; les élèves déclarent qu'au moment ou Terpsy-

chore recevait ce dont elle se plaint, leur professeur leur 

faisait le cours de coupe; à son égard, la plainte serait 

donc mal fondée ; il semble en être de même à l'égard de 

M"" Tournier, traduite avec son professeur de mari de-

vant le Tribunal ; personne ne l'a vue frapper M
m

* De-
boisle. 

Cependant il est certain que celle-ci a reçu des coups ; 

des témoin» l'ont portée chez elle sans connaissance-; qui 

l'a mise dans cet état? c'est ce que personne ne peut dire. 

Elle prétend avoir été vingt-deux jours au lit ; Terpsi-

chore était boiteuse, elle n'a pas pu donner ses leçons, et 

évalue le dommage que lui a causé ce chômage à 900 fr.; 

de plus, elle a dépensé en frais de visites, de médica-

ments, de garde-malade, 183 fr. ; elle demande en consé-

quence 1,000 fr. de dommages-intérêts. 

Si M. Tournier a amené ses élèves, M°" Deboisle aussi 

a amené les siens et même les siennes, mais à l'audience 

ils n'ont absolument rien vu; un seul a entendu M°" Tour-

nier dire à M"" Deboisle : « Je vous défends d'écrire plus 

longtemps des lettres à mon mari. » Et, suivant le témoin, 

Mm ° Tournier aurait ajouté : « Vieille sauteuse, vous n'a-

vez plus une seule dent et vous écrivez à des gens ma-

riés ! 

, et a réduit néanmoins la condamnation a six mots 

j
B
 P'ison, 100 fr. d'amende, et une année d interdiction 

ue 1 exercice de» droi roits civiques. 
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 22 juillet, un enfant de onze ans, 
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' Auguste montrait son corps tout meurt 
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ès avoil
' P°uj'vu au plus presse, en 

8* à lui „it •
 ma

"8
er

>
 ce

»e femme, qui n'avait pas de lo-
U1

 onnr, le conduisit au poste de l'état-major de la 

Et l'auditoire féminin, y compris les élèves de ce sexe 

amenées par la plaignante, do rire à telle déposition ; les 

femmes sont impitoyables entr'elles. 

Monsieur le président, dit le professeur de coupe, ma-

dame est nerveuse, et rien de plus; pour un rien elle a 

des attaques ; c'est probablement dans un de ces mo-

ments qu'on l'a emportée chez elle sans connaissance, 

et non pas pai suite de coups. Monsieur, je professe un 

cours de coupe ; croyez-vous qu'il soit agréable, quand 

j'ai.mes élèves, que je suis plongé'dans des calculs abs-

traits , d'entendre rire, danser, crier chez madame 

jusqu'à onze heures du soir? sans compter qu'un jour 

elle mettra le feu à la maison, vu que ses élèves des deux 

sexes et elle-même fumenl comme des grenadiers el jet-

tent leurs bouts de cigares allumés daus la cour, où le 

menuisier à des tas de copeaux. Elle mettra le feu, c'est 

sûr; c'est un bien mauvais voi.-dnage Elle nous écrit des 

lettres à moi et à mes élèves, ma femme l'a priée de 

cesser, voilà le motif de la querelle qu'elles ont eue; mais 

o i ne l'a pas frappée. Madame a des symptômes eoléri-

qut s pour un rien (rires), eile se pâme, se trouve mal, 
et voilà. Pourquoi est-elle nerveuse? 

Les époux Tournier sont renvoyés de la prévention de 

coups, ef II*? Tournier condumuée à 30 fr. d'amende 

pour injures. Eu entendant ce jugement, Terpsyehore se 

lève pile, ses lèvres frémissent. « Trente francs! s'é
r 

erte-t-eile. Voilà tout! » Elle n'en peut pas dire plus; elle 

est prise d'une crise nerveuse. Deux gardes veulent l'em-

porter ; mais elle revient à elle et sort en s'écriant : « J'en 
rappelle! » 

— Voici des détails sur l'accident qui a eu lieu au che-

min de fer du Nord, près de la gare d'Enghien : 

Le mécanicien du train n" 4 ayant remarqué une avarie 

au tender, et craignant un déraillement, voulut se mettre 

en gare pour exécuter les réparations nécessaires.. On fit 

les signaux d'usage pour faire arrêter le train n° 2, qui ve-

nait derrière ; mais comme il existe non loin de là une 

courbe assez rnaïquée sur la voie de fer, le conducteur do 

ce train n'aperçut l'obstacle que tro;> tard. Le convoi, 

composé de 20 voitures, ne put être arrêté sur-4e-cfaamp, 

et la locomotive heurta le traini n" 4. Dans le choc, deux 

voitures de bagages furent brisées; le wagon n° 448, de 

deuxième classe, fut endommagé, et trois des personnes 

qu il contenait reçurent des blessures plus ou moins gra-
ves. Voici les noms de ces voyageurs : 

I* M"" Kitth, anglaise, qui a reçu une plaie contuse à 

la joue gauche; 2° M
m

" Darnaud. Cette dame, en voulant 

quitter précipitamment le wagon, s'est fracturé la rotule; 

3* M. Nieollet, courrier de M. le comte Tsilzwilz, blessé 
au-dessus de la tempe gauche. 

Ces personnes ont reçu les soins des médecins que l'ad-

ministration u fait immédiatement appeler, et des ouvriers 

mairies de Paris par |e télégraphe éiecLnque ont remis le 

convoi en état de continuer sa marche après un retard de 

trois heures, nécessaire pour rendre la voie libre. 

Quoique cet événement ne puisse être en aucune ma-

nière attribué à l'imprudence ou à l'incurie des employés, 

des mesures vont être prises pour que les signaux soient 
•perçus d'une distance plus éloignée. 

— Un violent incendie a éclaté l'avant-dernière nuit, à 

une heure du »atin,ruedc Paradis-Poissonnière, 28, dans 

rétablissement de M. Gille jeune, fabricant de porcelaines 

et principal locataire de la maison. L'alarme ayant été don-

née par des passants attardés, les habitants de la rue ont 

apporté les premiers secours, elles ouvriers de la fonderie 

et de la fabrique de toiles métalliques situées au n° 30 leur 

ont prêté un concours efficace en faisant manœuvrer la 

pompe de cette usine. Bientôt sont, arrivés les'sapeurs-

pompiers de la 2
e
 compagnie, puis ceux des Menus-Plai-

sirs et du posle des Arts-et-Métiers; 200 hommes du 33
e 

régiment de ligne ont pris place parmi les travailleurs, 

tandis qu'un piquet de 60 hommes, sous les ordres du 

commandant Du portai, veillait aux mesures nécessaires 

pour éviter l'encombrement. La police était faite par M. 

Yver, commissaire de la section, assisté par une brigade 
de sergents de ville. 

On s'est efforcé de préserver les magasins el les écu-

ries de la maison Launay, Màutin et C, où se trouvent 

entreposés des cristaux de plusieurs fabriques. Ce but a 

été atteint non sans difficultés, et l'incendie se trouvant 

circonscrit dans son foyer primitif, on l'a plus facilement 

maîtrisé. Le matin, à six heures, tout était fini ; cependant 

on a laissé sur le lieu du sinistre un sous-officier, deux 

caporaux et huit sapeurs avec une pompe. En faisant une 

reconnaissance, l'officier des pompiers Budan a glissé sur 

l'un des toits et s'est fait à la jambe une blessure heureu-
sement peu dangereuse. 

La cause de l'incendie est accidentelle ; le feu paraît 

provenir ou des fours de cuisson poussés à un trop grand 

degré de chaleur, ou bien d'une flammèche tombée de la 

cheminée à vapeur annexée à rétablissement. Les bâti-

ments et les marchandises étaient assurés pour 250,000 
francs. 

Un autre incendie s'est manifesté hier dans les maga-

sins et les ateliers de M. Dusautoy, tailleur de S. M. l'Em-

pereur, rue Lepelletier, 4. L'employé, chargé de l'entre-

tien des lampes qui éclairent l'établissement, ayant fail 

une chute, répandit un vase rempli de gaz liquide. La bou-

gie qu'il tenait à la main mit le l'eu à ce gaz, et en un ins 

tant la flamme atteignit les boiseries, les tentures, les 

étoffes et les vêtements confectionnés. 

On' commença pat' porter secours au commis, dont les 

habits se consumaient, et qui a reçu au visage et aux 

mains plusieurs brûlures, heureusement sans gravité. Le 

feu a été éteint en moins de deux heures par les sapeurs-

pompiers des postes de la rue delà Paix et de l'arcade Col-

bert. Le dommage est estimé à 3,000 fr. environ. 

— 11 y a quelques jours, le cation d'alarme se faisait en-

tendre dans la ville de Toulon. Trois forçats venaient d'ac-

complir avec une audace et une habileté incroyables une 

évasion depuis longtemps préparée. On suppose que ces 

dangereux malfaiteurs se sont réfugiés à Paris et leur si-

gnalement vient d'être envoyé aux fonctionnaires de l'or-

dre judiciaire et aux brigades de gendarmerie. Ce sont les 
nommés : 

Nicolas Bey, profession de maçon, né à Didenheim 

(Haut-Bhin), et y domicilié avant sa condamnation, âgé 

de trente-et-un ans, taille d un mètre 62 cent., cheveux et 

sourcils bruns, front étroit, yeux bruns, nez épaté, bouche 

grande, menton rond, barbe noire, visage ovale, teint 

brun; fortement marqué de la petite-vérole; tatoué sur le 

bras droit d'une femme, d'un cœur en rouge et du millé-

sime 1842; sur le bras gauche,d'un christ et d'une tête de 

mort avec deux os en sautoir; diverses cicatrices sur les 
mains. 

Martin Brauer, profession de vannier, né à Reiperls-

willer (Bas-Bhin), âgé de trente-trois ans, taille d'un mè-

tre soixante-douze centimètres, cheveux et sourcils roux, 

front bas, yeux bleu clair, nez pointu et mince, bouche 

petite, menton rond, visage ovale, teint frais ; les oreilles 

percées, taché de rousseur, une petite tache café au lait 

sur la cuisse gauche, plusieurs taches blanches sur l'esto-

mac, vacciné au bras gauche, une tache blanche et un si-
gne brun sur l'avant-bras droit. 

Christian Gehring, profession de maçon, né dans le 

duché de Wurtemberg, âgé de vingt-quatre ans, 

taille d'un mètre soixante-huit centimètres, cheveux et 

sourcils blonds, front haut, nez moyen, bouche béante, 

menton rond, visage ovale, teint coloré; une petite cica-

trice au coin de l'œil gauche, plusieurs petits signes bleus 

au bas de l'œil droil el sur le nez ; tatoué sur le bras droit; 

deux excroissances de chair au bas des épaules, forte cor-
pulence. 

Erratum. —- Dans notre numéro d'hier, au texte de l'arrêt 
Chemins d? fer contre les Messageries, Cour impériale, pre-
mière chambre, première ligne de ce texte, au lieu de : le ca-
hitr des charges dressé PAR te chemin de fer, lisez POUR le che-

grand 

INSERTIONS FAITES EN VERTU DE LA LOI DU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale (le Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 31 mai 1852, 
La nommée Flore Lemire, dite femme Bourdonnais, âgée 

de quarante ans, demeurant à Paris, rue Geoffroy-Marie, 2, 
profession de marchande de café (absente), déclarée coupable 
d'avpir, en 1851, étant commerçante faillie, commis le crime 
de banqueroute frauduleuse, a été condamnée par contumace 

huit ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du déijartement de la Seine, 

en date du 31 mai 1852, 

La nommée Joséphine-Anastasie Bourse, âgée de vingt-trois 
ans, née en Belgique, demeuraut à Paris, rue Popinoourt. 9 
bis, profession de blanchisseuse (absente), déclarée coupable 
d'avoir, en 1851, commis, à Paris, un vol au préjudice des 
époux Landry, chez lesquels elle travaillait habituellement, a 
été condamnée par contumace à six ans de réclusion, en vertu 
de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant. 

Pour le greffier eu chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 31 mai 1852, 

Le nommé Charles De.ville, âgé de-vingt-cinq ans, demeu-
rant à Paris, rue de la Vieille-Bouclerie, 17, profession d'em-
ployé (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1850, commis, à 
Paris, deux vols, l'un à l'aide d'effraction, dans une maison 
habitée, l'autre au préjudice de l'Hôtel-Dieu de Paris, auquel 

était attaché comme homme de service à gages, a été con-
damné par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu de 
l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M in
 CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 31 mai 1852, 

Le nommé Louis-Dominique-Joseph Fleury, âgé de trente-
deux ans, né à Lacideur (Ille-et-Vilaine), demeurant à Paris, 
quai de la Tournelle, 71, profession de domestique (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en janvier 1851, à Paris, commis un 
vol à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, a été con-
damné par contumace à six ans de travaux forcés, en vertu 
de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. ' 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 31 mai 1852, 

La nommée Caroline Flinois, demeurant à Paris, rue Dau-
phine, 17 (absente), déclarée coupable d'avoir, en octobre 
1850, commis, à Paris, un vol à l'aide d'effraction, dans une 
maison habitée, a été condamnée par contumace à six ans de 
travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait dçs minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 31 mai 1852, 

Le nommé Charles Gaudard, âgé de vingt-quatre ans, né à 
Lyon (Rhône), demeurant à Paris, rue du Cygne, 3, profes-
sion d'ouvrier teinturier (absent.), déclaré coupable d'avoir, en 
1850, commis, à Paris, un faux en écriture de commerce et 
d'avoir sciemment fait usage de la pièce fausse, a été condam-
né par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu des 
article 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. 

Extrait c|es minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 31 mai 1852, 

Le nommé Jacques Hiller, âgé de vingt-huit ans, né dans 
le duché de Wurtemberg, profession de boucher (absent), dé-
claré coupable d'avoir, en juin 1851, commis, à Paris, un 
vol au préjudice du sieur Méraud, dont il était alors domes-
tique, a été condamné par contumace à dix ans de réclusion, 
en vertu de l'article 386 du Code pénal . 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef, Min CRAPMEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 31 mai 1852, 

Le nommé Théodore Jassen, âgé de trente ans, né à Bruges 

(Belgique), demeurant à Paris, rue des Trois-Pavillons, 3, 
profession de commis marchand (absent), déclaré coupable 
d'avoir, en 1850, commis, à Paris, un faux en écriture de 
commerce et d'avoir fait sciemment usage de la pièce fausse, 
a été condamné par contumace a. dix ans de travaux forcés, 
eu vertu des articles 147, 148 el 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-i 
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Parisi 
Par arrêt de la Cour d'assises du dépar.ement de la Seine 

en date du 31 mai 1852, 

Le nommé Justin Renard, demeurant à La Villette, rue de 
Flandres, 35, profession d'ouvrier distillateur (absent), déclaré 

coupable d'avoir, en janvier 1851, à Paris, volontairement 
porté des coups et fait une blessure à Liguez, desquelles vio 
ieuces il est résulté une incapacité de travail personnel pen 
dant plus de vingt jours, a été condamné par contumace à huit 
n

.,.wl
D

 ..Amincir..! (IF. Ati l'oKlmln *}All .4.. - X„ 1 

min de fer. — 4' considérant, in fine, au lieu de taux excep 
lionncl applicable aux colis INDISTINCTEMENT inférieurs a 
50 kilog., lisez individuellement. — 13e

 considérant, au lieu 
d'article 34, lisez article 24. 

DÉPARTEMENTS! 

MARNE (Reims), 15 août. — Avant-hier matin, un indi-

vidu s'arrêiti sur la place du Parvis pour faire nettoyer sa 

chaussure. Pendant l'opération, l'artiste en cirage lève les 

yeux sur sa pratique et s'écrie : « Tiens, c'est toi, Vois-

set! - Chut! répond celui-ci, ne m'appelle pas par mon 

nom. J'ai échappé, l'avant dernière nuit, aux gendarmes 

qui me conduisaient, de Château-Thierry, dans les pri-

sons de Laon où je devais passer devant la Cour d'assises 

Mais comme j'en ai assez des huit ans de travaux que j'ai 

attrapé en mars, aux assises de la Marne, je file, et au 

plaisir de ne pas te revoir à la centrale de Clatrvaux. — 

Et tu aurais ie cœur de partir comme ça sans offrir un 

verre de vin à un camarade que lu vois à tes pieds? — 

C'est juste; achève doue de me cirer et nous entrerons 

chez le marchand de vin. » 

Voisset entra le premier; mais, sur un signe que fit 

son camarade à un agent de police qui passait d'aventure 

sur la place du Parvis, celui -ci se présenta, et Voisseï, 

dont les titres furent déclinés par le perfide décrotteur, 

fut déposé à la maison d'arrêt, d'où il a juré de s'évader, 

ne seiait-ce que pour avoir le plaisir de brûler la cervelle 
a son ami. 

ans de réclusion, eu vertu de l'article 309 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 31 mai 1852, 

Le nommé Victor Charles-Honorè de Thumery, âgé de 
quarante et un ans, né à Tartiers (Aisne), demeurant à Paris, 
rue Lafayetle, 29, profession de clerc d'huissier (absent), dé-
claré coupable d'avoir, eu 1850, à Paris, détourné diverses 
sommes d'argent au préjudice du sieur Drioq, dont il était 
alors le commis, a été condamné par contumace à dix ans de 
réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef : Min CRAPOUEL. 

BoanedeParlN «lu 17 Août 1S5». 

▲U COMPTANT. 

3 Oio j. îï déc 80 70 | 
i 1 fa 0[0 j. 22 sept. | 
4 0[0 j. 22 sept.... 98 50 | 
\ lp2 0p9 de 1852.. 105 05 I 

FONDS DE LA VILLE. ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Euip. 25 millions... 1120 
Emp. 50 millions.. . — _ 

Act. de la Banque.. . 2850 — j Kente de la Ville 
Crédit foncier 740 
Société gén. mobil.. 890 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge, 1840.. 98 \\l 
Napl. (C. Hotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1850.. 98 — 
Piémont, anglais —- — 
Rome, 5 Opi 97 Ii2 

Empr. 1850 

Caisse hypothécaire. 140 
yualre Canaux 1225 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — 
Lin Cohin 622 

Mines de la Loire. .. . — 
Tissus de lin Maberl. 900 — 
Docks-Napoléon 230 25 

S0 
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A TERME. 

3 0|0 
4 1|2 0(0 1852 
Emprunt du l'iémont (1849). 

"PÎûT" 
as» ***«5iir" 

Plus 
Cours. haut. bas. 

81 15 81~25 80 78 
105 05 103 20 101 90 

Dern. 
cours. 

80 9f> 
104 93 

CHEMINS DE F£E COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans 1200 — 
Paris à Rouen 1120 — 
Rouen au Havre. . . . 520 — 
Strasbourg a 3àle. . . 367 50 
Nord 900 — 

Dijon à Besançon... ."55 — 
Midi 652 50 
Gr. central de France. 558 75 
Montereau à Troyes. 472 50 
Dieppe et Fécamp.. . 350 — 
BlesmeetS-D.àGray. 557 50 

223 
350 

Paris à Strasbourg.. 1010 — | Bordeaux à la Teste. 
Paris à I.yon 970 — | Paris à Sceaux 
Lyon à la Méditerr.. 810 — | Versailles (r. g.)... 
Ouest 705 — | Grand'Combe 
ParisàCaenetCherb. 627 50 | Central Suisse 

PAEC ET CHÂTEAU D' A SNIÈRES. — Aujourd'hui jeudi 18 août, 
grande soirée musicale et dansante. Tous les étrangers se 

trouvmt à Paris viendront visiter l'ancien domaine do 

Louis XV. 

— RANEI.AGH. — Aujourd'hui jeudi, avant-dernière grande 
fêle do nuit, illumination générale des salons et jardins; qua-
drille français, par Renausy et ses élèves ; tombola. Avis aux 

étrangers ! 

SPECTACLES DU 18 AOIIT. 

FRAXÇAIS. — Le Misanthrope, le Voyagea Pontoise. 
OERA COMIQUE. — Marco Spadn. 
VAUDEVILLE . —L'Amour, une Nuit, Méridien, Dancing. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes, l'Amour. 
G YMNASE. — Les Diamants de Madame, Philiberte, les Jeux. 
P ALAIS- ROYAL. — Le Bourreau des crânes, M"" Godard, E lgard. 
PORI'E- SAINT- M AUTIN. — L'Honneur de la maison, liarlequin. 
AMBIGU. — Le Ciel et. l'Enfer, Elvire. 
(ÎAITÉ. — Le Petit Homme rouge. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL nu C IRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 
C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres.' 
COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 

FOLIES . — Un Mari, les Aides-de-camp, Faute de mieiiT 

D ÉI. ASSRMËNS . — Les Moutons de Panurge. 
L UXEMROURG. — Croque -Pot) le, Paris en vacances. 

SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique 
Nord. Tous les soirs à huit heures. H ? 'U 

H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanche-
A RÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, tètes éo 

très et mimiques. ' 4Ues-

JARDIN M ABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis g
a 

dis, dimanches. ' 

CnATEAU DES F LEURS. — Les lundis, mercredis, vendre 11» 

dimanches. s *ï 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Fêtes dansantes et musica' 
tous les jeudis et. dimanches. ** 

D IORAMA DE L' ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées 73^ 

AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légales, les Annon-

ces «le SIM. les Ofllciers ministériels, 

celles des Administrations publique* 

et autres concernant les appels de 

ronds, les convocations et avis divers 

aux. actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'Iiypotnèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

Le prix de la ligne d insérer de une 

à trois fols est de 1 fr. 50 c. 

«ttuatre fols et plus. ... 1 «5 

Ventes Immobilières 

ADD11CE DES CRIÉES. 

DEUX MUSONS A PARIS 

Etude de SI' »E BENAZÉ, avoué à Paris. 
Vente en l'audience des crises du Tribunal de 

la Seine, le 27 août 1853, en deux lots, 
1° D'une MAISON à Paris, rue du Grand-

Hurleur, 13, comprenant deux corps de bâtiments 
avec cour et deux boutiques. Superficie, 215 mètres. 

Produit net : 4,095 fr. 
Mise à prix : 55,000 fr. 

2° D'une MAISON rue de Vaugirard, 117, 
comprenant deux corps de bâtiments avec bouti-

que, cour et jardin. Superficie, 664 mètres. 
Produit net : 3,255 fr. 
Mise ù prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
T' 1° A Me DE BENAÏÉ, avoué, rue Louis-le-
Grand, 7, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges ; 
2° A M* Laurens-Rabier, avoué, r.Coquillière,25; 
3° A M e Démanche, notaire, rue de Condé, 5. 

(1283) 

chambre, deux heures de relevée, 
D'une MAISON avec bâtiments, cours, jardin 

et dépendances, sise à Paris, rue du Faubourg -
Saint- Martin, 75. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 24 août 
1853. 

Superficie de la propriété, 860 mètres environ. 
Revenu brut annuel : 9,325 fr. 

Mise à prix : . 130,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" IVROtiER DE SI AUX Y, avoué 

poursuivant, deuieuranuà Paris, ruePagevin, 4; 
2° A M ! Corpel, avoué colicitant, rue du Hel-

der, 17; 
3° A M' Coulon, avoué colicitant, rue Montmar-

tre, 39 ; 
4° A M' Boudin de Vesvres, notaire, rue Mont-

martre, 139; 
5° A M* Janvier, huissier, passage des Petits-

Pères, 1. (1186) 

MAISON A BELLEVILLE 

Etude de M" Ernest LËFÈVBE, avoué à Pa-
ris, place des Victoires, 3. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, séant au 
Palais-de-Justice, à Paris, le merdredi 31 août 
1853, 

D'une MAISON, cour, jardin et dépendances, 
situés à Belleville, près Paris, rue Saint-Laurent, 
90, le tout d'une contenance de 850 mètres en-
viron. 

Revenu brut susceptible d'augmentation, 2,200 
fr&iics 

Mise à prix : 18,000 fr. 
S'adresser : 
1° A M« Ernest LEFÈVRE, avoué poursui-

vant, place des Victoires, 3 ; 
2° A M' Gozzoli, notaire à Belleville. (1245) 

MAISON ET USINE A PARIS 

Etude de M" PICARD aîné, avoué, 12, rue du 
Port-Mahon. 

Vente sur baisse de mise à prix, en deux lots, 

pouvant être réunis. 
1" Lot. MAISON à Paris , rue du Chemin 

Vert 39 
' ' Mise à prix : 33,500 fr. 

2e Lot. Grande et belle USINE de fonderie de 
fer et dépendances, a Paris, rue de l'Asile. 

Mise à prix : 52,500 fr. 
L'adjudication aura lieu le 27 août 1853. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" I»SCABD aîné, avoué, rue du Port-

Mahon, 12; 
2° A M" Petit-Dexmier, avoué, rue du Hasard-

Richelieu, 1; 
II" A M" Corpel, avoué, rue du Helder, 17; 
4" A M* Jucquiu, avoué, rue de Chabannais, 5 
: ," A M» Demadro, notaire, rue St-Antoine, 203 

 (1278) 

MAISON A PARIS 

Etude de M* l'itOUKIl DE SIAUNÏ", avoué à 
Paris, rue Pagevin, 4. 

Vente sur licitation entre majeurs au plus of-
frant et dernier enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, local de la première 

TERRES LABOURABLES 

Etude do SI" CORPEL, avoué à Paris, rue du 

a
 Helder, 17. 

Adjudication en l'étude de M' CANDEUIER, 

notaire à lochy-en-Artois (Pas-de-Calais), le jeudi 
l' r septembre 1853, heure de midi, en dix lots, de 
TERRES» LABOURABLES, situées au ter-
ritoire de Mœuvres, canton de Marcoing, arron-
dissement de Cambrai (Nord). — Les mises à prix 
s'élèvent au total à 29,800 fr. — S'adresser : 1° A 
Me CORPEL., avoué à Paris, rue du Helder, 17; 
2° à M* CANDELSER, notaire à Inchy-en-Ar-
tois; 3 à M" Halphen, notaire à Paris, rue delà 

Chaussée-d'Antin, 68. 

Ville de Paris. 

TERRAINS A PARIS 

Adjudication en la chambre des notaires de 
Paris, le 23 août 1853, à midi, par M" HOC-

RUARB et DELAPALME aîné, 

Du 4" lot restant à vendre des TERRAINS 

situés à Paris, rues de Rivoli et des Deux-Boules, 
d'une superficie de 241 mètres 60 centimètres en-
viron. 

Mise à prix : 120,800 fr. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour voir le plan et connaître les 

conditions de l'adjudication, à M' MOCQUARD, 

successeur de M" Casimir Noèl, notaire à Paris, 
rue de la Paix, 17. (1227) * 

A GENÈVE 

IMMELBLES A BELLEVILLE 

Etude de M" ESTIENNE, avoué à Paris, rue 
Sainte-Anne, 34. 

Vente au Tribunal civil de la Seine, le 27 août 
1853, de : 

1* Une MAISON avec jardin, sise à Belleville, 
rue des Solitaires, 15. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
2" Une MAISON avec jardin, sise à Belleville, 

rue des Brelets, 1. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

3° Une MAISON, grand jardin, plusieurs cons-
tructions, situés à Belleville, rue des Solitaires, 15. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser : 
1° A M' ESTIENNE, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 34; 
2° A M' Bourbon, avocat, rue Richer, 39 ; 
3° A M' Gozzoli, notaire à Belleville. (1287 

MAISON A BAGNOLET 

Etude de M* FOURET, avoué à Paris, rue Ste 
Anne, 51. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs, 
au Palais-de-Justice, à Paris, le 27 août 1833, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Bagno 
let, rue du Coq-Français, 4, arrondissement de 
Saint-Denis (Seine). 

Superficie, 639 mètres carrés environ. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser à M" FOURET, Lacroix et Jooss 
avoués à Paris. (1220) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

DE LION 

ÉCHANGE DE TITRES. — 2" VERSEMENT. 

MM. les actionnaires de la Compagnie du che-
min de fer de Lyon à Genève sont prévenus que 
l'échange de leurs récépissés de premier verse-
ment contre des certificats nominatifs d'actions 
aura lieu à Paris, au siège de la société, rue Laf-
fitte, 23, à partir du 20 août 1853. 

Ils sont également prévenus qu'ils auront à 
effectuer au même lieu, du 20 au 30 août 1853, 
un deuxième versement de 100 fr. par action. 

A défaut de versement aux époques détermi-
nées, l'intérêt sera dû pour chaque jour de retard, 
à raison de 5 pour 100 par an (article 15 des 
statuts). 

Le directeur de la Compagnie, 
A. JORDAN . (10789) 

pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 
maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-
putées incurables. Les moyens employés par M"" 
L ACHAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 
résultat de 25 années d'études et d'observations 
pratiques dans le traitement spécial de ces affec-
tions. Consultations tous les jours, de trois à cinq 
heures, rue du Mont-Thabor,27, près les Tuileries. 

(10598) 

CONSERVATION
 DE

 LA CHEVELURE 
par la POMMADE DC DUPUYTREN, reconnue effi-
oace pour faire repousser les cheveux, en arrêter la 
chute et la décoloration. Mallard, ph., rue d'Argen-

re de la véritable EAL DESJACOBINS Rouen 
Souv. contre toutes les maladies du sang, tellesqu'a-
poplex", parai', étourdis., éblouis., oppres., hémor-
rhoïdes.etc.Lefl. 3f ; la boîte de 6, 161. On exp. Ah", 

(10762). 

HAR Laffecteur, sirop végétal dépuratif du saT" 

IM'Ii rue Richer, 12, et chez les pharmacie^' 
(10751) "s-

de Rouen, guérit a-
DES *JriiilfD111i3 poplexie, paralysie, 

3 fr. le flacon. Pharm. P. Richard, 16, r. Taranne. 
(10721; 

EAU DES JACOBINS 

POMMADE FONDANTE8s :g
:oXuar: 

tre,glande,abcès.—P. Richard, ph., 16, r. Taranne. 
(10717) 

VOIES IRINAIRES. 
(SUIDE DES MALADES, ou Manuel indis-

pensable aux personnes des deux sexes atteintes 
d'affections de la vessie et des organes sexuels; 
catarrhe, rétention, incontinence d'urine; onanis-
me et ses suites funestes; 

PAR M. tiOECRv-ni]VIVIER 

de la Faculté de Paris, ex-médecin du bureau de 
bienfaisance. 1 vol. in 8°, 3e édition; 5 fr. et 6 fr. 
50 franco, contre mandat. Paris, l'auteur, méde-
cin consultant à son cabinet, rue Richelieu, 41.— 
Consultations de 9 h. à midi et de 2 à 5. — Traite-
ments et consultations par correspondance. 

(10759) 

ÉTUDE DAVOIÉ S^Stï 
duit 4,000 f. —M* Barny, rue Trévise, 44. (Aff.) 

(10787) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours Maladies re-

dlIPCA Del,es au copahu et nitrate d'argent. 
13*1111 iJU Pharm. rue Rambuteau, 40. (Exp.) 

(10742) 

ORFEVRERIE CHR1ST0FLE 
argenté» et dorée par les précédé» électre-chimique» 

.édam.. THOMAS, 

"V 18, %ç 

prè. U rue Uffltte. 

MAISON SPECIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriqué» par MM. CH. CHRISTQFLE et O 

(7375) 

Breveté s. g. d. g. d Amiens. 

Ces ohocolats pectoraux, composés de sucre et {, 

cacao 1" qualité et exempts de toute» substances '.ju-j 

neuses et aromates, sont légers, fortiflants et emnfe
V

£g 
avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, 1 r. 50 SANTÉ FIN; 2 f. PEcroRu. 

FIN; 2 f. 50 surila; 3 f. par e.xcell.; 4 r. nec plus uM 

(10755) 

HYDR0CLYSE 
pour lavemeolsg 
injeet.jet continu, 

ronclionhc d'une 
_ cule main sans 

piston m ressorl, el n'exige ni niasse ni cuir; 6 fr. et au-
des.Anc.maisoiiA. PETIT, inv. desCIysop., r. de la Cité 19 

(10448) ' 

Les Annonces, Réclames tnrins-

trlclles ou autres , sont reçues au 

Bureau dn Journal. 

ARTICLES DE CHASSE ANGLAIS 
40, rue de Richelieu, 4©. (10779) 

GUIDE POUR SE MARIER ™Lv'.t 
a I 'ÉG LISE et chez le NOTAIRE , par M. Louis Nyer, 
avocat. 1 vol. in-12. Prix : 2 francs. 

Chez G. SANDRÉ , libr., rue Percée-Si-André, 11. 
(10728). 

MALADIES DES FEMMES. Tï5? 1 
LACHAPELLE , maîtresse sage femme, professeur 
d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-
tement jdes maladies utérines;; guérison prompte 
et radicale (sans repos ni régime) des inllamma-
tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-
ment, déplacement, causes fréquentes et tou-
jours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal-

TRAITÉ DES SERVITUDES 
ou 

CONFRONTATION DU DROIT FRANÇAIS AVEC LES LOIS ROIIJNES, 
Concernant les droits d'usage et les services fonciers: 

Par M. GAVINI DE COMPILE *, 
Conseiller à la Cour impériale de Bastia. 

Le tome I" est eu vente à la librairie de HINGRAY, 10, rue de Seine,
 à

 p
ar

-
lS-

 (J0733) 

EAU LUSTRALE unee 
peau, 

ugosités, 

pour la toilette des cheveux, 
_ les embellir et empêcher de 

tomber, en prévenir et retarder le blanchiment. Son ac-
tion vivifiante et réparatrice conserve au cuir chevelu son 
élasticité normale, prévient et calme les démangeai-
sons de la tête , enlève les pellicules grasses ou fari-
neuses. 

Chaque flacon de ces Cosmétiques est accomp. d'une étiquette et instr. portant l'a signature el-coat ™ • 
PRIX DE CHA0.0K FLACON : 3 FRANCS. — LES SIX FLACONS PRIS A PARIS ■ 15 vnANr»^ 

A JVwt., chez a-P. WBOIE, pharmacien, »•„«. »>«e«-rfe.-*»eW«.CA«iSr «0. 
_^^_Dan^lesDej^r!eme^ parfumeurs pharmuie's 

EAU LEUCODERÇnlNEt^MeTt̂ lr, 
prévient el dissipe les IK.OW" feux âge rugo' 
taches de rousseur, ca |r

jle
 rirritatioa du b - 8 

rasoir, blanchit et raffermit la peau, a. 
laquelle elle conserve sa fraîcheur et 
souplesse naturelle. 

 1 , , , . .— 1 —— ' . ■' ! . . _'-;-^rww^f ia-B«."a,fl7rn-yra^^s^^H«^3 

La put>vU.«tlon légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1833, daas Sa «AÏE'IÏH DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GENERAL M'AFFICHES 

SOCIETES. 

D'un aete reçu par M» Amédée 
lieuu et son collègue, notaires a 
Paris, le quatre août mil liuit cenl 
cinquante-trois, enregistré, 

Il appert que : 
M. Georges-Mathurin MAURICE, 

lieutenant-colonel en retraite, che-
valier de la Légion-d'Honneur, de-
meurant à Paris, rue Fontaine-
Saini-Georges, il, 

Et M. Jules S Al NT-ALBIN-CAMUS, 
négociant, demeurant à Paris, quai 

d'Anjou, 17, 
Ont tonné entre eux et les per-

sonnes qui deviendront proprié-
taires des actions dont il sera ci-
après parlé une sociélé ayant pour 
objet l'exploitation d'une boisson 
bienfaisante qui a pour nom :Bois-
son-algérine-champagne. 

Celte société est en nom collectif 
à l'égard de MM. Maurice et Ca-

Elie existera sousladénominalion 

delà société de l'Algérine - Cliam-

"ta'raison sociale sera SAINT-AL-
BI.N-CAMUS et C«. 

MM. Maurice el Camus ont cha-
cun la signature sociale qui est 
SAlNT-ALISIN-CAMl'SelC*. 

Mais il a été dit qu'ils ne pour-
raient, dans aucun cas ni sous au-
cun prétexte, souscrire aucun billet 
pour le compte de la société. 

La durée de la société est de dix 
ans, à partir du premier août mil 
huit ceat cinquante-trois. 

Le capital social est lixe a deux 
cent cinquante mille francs en cinq 
cents actions de cinq cenls francs 
chacune, se subdivisant en deux 
coupons de deux cent cinquante 

francs chacun. 
MM. Maurice e! Camus se sont ap-

pliqué les deux eentcinquanlemille 
francs-, d'actions ponr le montant 
de leur invenlion pour laquelle ils 
ont fait une demande de brevet. 

Et ils ont apporté ù la sociélé, 
chacun pour moitié, les différenU 
outils, ustensiles et eflels mobiliers 
servant à la fabrication de I» bois-
son dite Aluci-ine-Cbampugue, lels 
qu'ils ont été décrilB en un état 
dressé par les pal lies et qui est de 
ineiirc annexe audit acte de se 
.ciélé. , . 

Ledit établissement est organisé 
«je manière à pouvoir produire 
J rente mille bouteilles par semaine. 

Chaque action donne droit : 
i» A un iiilùjct Je cinq pour cent 

par an sans retenue payable par 
semeslre aux porteurs ej au siège 

Au la société, 

2° Et à une part proportionnelle 
dans les bénélices. 

Les gérants nomment et révo-
quent tous les employés sous leurs 
ordres, et déterminent leurs ap-
pointements; ils régleront les com-
missions qui pourront être don-
nées à la direction pour les opéra-
tions sociales. 

Il y aura chaque année une as-
semblée générale des actionnaires 
qui entendra et arrêtera le compte 
présenté par les gérants, nommera 
les membres du comité de surveil-
lance, entendra leur rapport et dé- 1 
libérera sur toutes les mesures à j 
prendre suivant les circonstances,/ 
sans toutefois excéder les limites!; 
des droits des commanditaires et 
sans compromettre cette qualité. 

11 a été stipulé qu'en cas de décès 
des gérants avant le terme de la so-
ciété, la sociélé ne serait pas dis-
soute, que le comité de surveillan-
ce nommerait tout de suite des gé-
rants provisoires qui adminislre*-
raient jusqu'à ce qu'une assemblée 
générale des actionnaires, convo-
quée à cet effet par ledit camilé de 
surveillance, procédât au rempla-
cement du gérant et choisît leurs 
successeurs parmi les personnes 
qu'il aurait désignées d'avance el 
qui seraient susceptibles de remplir 
toutes les conditions imposées aux 
gérants par les statuts de la so-

ciélé. 
Le siège de la société est établi à 

Paris, quai d'Anjou, n. 
Pour faire publier ladite sociélé 

tous pouvoirsontétédonnés au por-

teur d'un extrait. 
Pour extrait : 

8igné :BEAU. (7416) 

sé devant le même notaire, les vingt 
et vingt et un décembre de la mê-
me année, aussi enregistré, a été 
dissoute à l'égard de M. Boutrais 
seul, à partir dudit jour neuf août 
mil huit cent cinquante-trois, et 
continuera entre M. Goulon et ma-
dame Muller, sous la raison sociale 
GOULON ainé et C», sans aucune au-
tre modification aux actes de so-
ciété sus-menlionnés. 

M. Goulon a été nommé seul li-
quidateur, avec tous pouvoirs à cet 
effet. 

Pour extrait : 
N. ARONSSOHN. (7419) 

tres-juges pour liquider leurs droits. 
Pour extrait : 

A. FREVILLE. (7418) 

Cabinet deM.N. ARONSSOHN, avo-
cat, 25, boulevard Bonne-Nou 

velle. . . 
D'un acte sous signatures privées, 

en date du neuf août mil huit cent 
cinquanle-lrois, enregistré, entre 
M. Jacques-Matnias GOULON, ma-
dame .Marie P1NGLE, épouse séparée 

de corps et de biens de M. Auguste 
MULLER. et M. Emile-Amand HOU 
TRAIS, tous Irois fabricants de cas-
quelles, demeuranl à Paris, rue 
Itanibuieau, »4, il résulte : Que la 
sociélé formée, d'abord entre M. 
Goulon et M. lioulrais, sous la rai-
son sociale GOULON aîné et C", par 
acte passé devant M« Génisson, no-
laire à Yilry-sur-Seine, le deux 
juin mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, puis entre M. Goulon, 
madame Muller el M. Boulrais, 
sous la raison sociale GOULON ai-
né, E BOUTRAIS el C', par aclc pas-

Cabinctde M. N. ARONSSOHN, avo-
cat, 25, boulevard Bonne-Nou-

velle. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait entre M. Isaac WE1LLER et M. 
Oser WEILLER, tous deux mar-
chands, demeurant à Paris, rue 
Culture - Sainte - Catherine, 24, le 
douze août mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

Il appert : Qu'une sociélé en nom 
collectif a. l'égard des deux parties 
a élé formée entre les susnommés, 
pour l'ixploilaliondu fonds de com-
merce actuellement exploité par M. 
Isaac Weiller ; que la raison et la 
signature sociales sont: WEILLER 
frères ; que M. Isaac Weiller a seul 
la signature sociale, et que la du-
rée de la sociélé sera de six an-
nées, qui ont commencé le pre-
mier août mil huil cent cinquante-
trois et finiront à pareille époque 
de l'année mil huit cent cinquante-

neuf. 
Pour extrait : 

N. ARONSSOHN. (7420) 

Etude de M" Augustin FREVILLE, 
agréé, rue Saint-Mare, 3e, à Pa-
ris. 

D'un jugement rendu par le Tri 
bunal de commerce de la Seine, 
séant à Paris, le quatre avril m'd 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, entre le sieur FR1EDEL, ancien 
vétérinaire, demeurant il Pantin 

rue de Monlrcuil, 27, et M. LEBRE 
TON, propnélaire, demeurant uus 
si à Paulin, mêmes rue el numéro, 

11 appert : Que la sociélé en nom 

collectif formée verbalement enlre 
les parties pour l'achat et la veille 
des vaches, et la vente du lail, dont 
te siège était à Pantin, rue de Mo»-

Ireuil, 27, a été déclarée nulle tt de 
nul effet, faille d'avoir élé revêtue 
des formalités voulues par la loi, et 
les parties renvoyées devant arbi-

D'un acte sous seing privé, en da-
te à Paris du huit août mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistré à Paris 
le treize août mil huit cent cin-
quante-trois, folio 50, verso, case 3, 
par Pommey,qui a reçu cinq francs 
cinquantecentimes pour les droits, 
fait triple entre M. Adrien-Adol-
phe LAÇASSE, entrepreneur de 
bâtiments, rue Lavoisier, 10, à 
Paris; madame Charlotte - Eula-

DESVANTES, épouse séparée, 
quant aux biens, de M. iChailes-
François PETIT, menuisier, de-

urant aveclui, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, 202, à Paris, et M. 
Eugène-Nicolas POUSSET , teneur 
de livres, demeurant rue Truffaull, 
29, à Ilatignolles-Monceaux, 

11 appert que les susnommés ont 
créé une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation du fonds d'en-
treprise de menuiserie dont M. Pe-
tit est propriétaire ; que la durée a 
été fixée à trois années, à partir du 
huitaoût mil huit cent cinquante-
trois; que la raison sociale est LA-
CASSF, F. PETIT el C'; que son siège 
est établi rue Lavoisier, 10, à Paris ; 
que la geslion et la signature socia-
le appartiendront à M. Laçasse seul, 
qui ne pourra user de la signature 
que pour les affaires de la société; 
qu'il est apporte à la société par M. 
Laçasse une somme de douze mille 
francs espèces, par madame Pelit 
un mobilier industriel, un outillage 
et la clientèle dont elle est proprié-
taire, le tout évalué trois mille 
francs. 

Pour extrait conforme. 
(7414) 

Suivant acte passé devant M« 
Tresse, notaire à Paris, le neuf août 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

11 a élé formé entre: 

M. Mathieu-François ISOARD, in-
génieur-mécanicien , demeurant à 
Paris, rue Sainl-Sébaslien, 50, com-
me seul associé responsable 

Et la personne dénommée audit 
acle, comme commanditaire, 

Une société ayant pour objet l'ex-
ploilaliou tant de deux brevets oh 
tenus par M. Isoard, l'un le vingt-
quatre septembre niil huit cenl qua-
rante-neuf, pour un genre de mo-
teur applicable à toutes espèces de 
machines, et l'autre Je douie octo-
bre mil huit cent cinquante-deux, 

pour des perreclionnenieuls appli-
cables aux machinée ù vapeur, el 

de tous ceux que les associés pour-
raient prendre ultérieurement ou 
dont ils pourraient devenir cession-
naires en France et ù l'étranger, 
que de toutes inventions ou amélio-
rations se rattachant à la produc-
tion, l'emploi et l'application de la 
vapeur. 

La durée de la société a été (lxée 
à quinze années, à partir du vingt 
avril mil huit cent cinquante-trois 
pour finir au vingt avril mil huit 
cent soixanle-huil. 

Le siège de la société a élé élabli à 
Paris, provisoirement, rue Sainl-
Lazare, 46. 

La raison et la signature sociales 
sont ISOARD et C-, 

El il a été dit que M. Isoard aurail 
seul la geslion et l'adminislralion 
de la sociélé, et qu'il pourrait, mais 
toujours et uniquement pour les 
besoins et affaires de la, sociélé, 
faire tous emprunts de fonds pour 
le temps et aux meilleures condi-
tions possibles. 

M. Isoard a fait apport et, en tant 
que de besoin, cession a ladite so 
oiété, aveejouissance du vingt avril 
mil huil cent cinquante-trois: 

1° De la propriété et jouissance 
des deux brevets d'invention des 
vingt-quatre septembre mil huil 
cent quaranle-neuf et douze octo-
bre mil huit cent cinquante-deux 
ci-dessus énoncés; 

El 2" de divers appareils et mo-
dèles entièrement achevés et de 
ceux en conslruction; ledit apport 
évalué dix mille francs. 

L'associé commanditaireaappor-
lé dans ladite sociélé la somme de 
dix mille francs en espèces. 

Faculté a élé donnée au gérant de 
céder, pour le compte et au profit 
de la société, la jouissance de loul 
ou partie desdits brevets pour telle 
ville de France et de l'étranger, et 
aux conditions et prix qui lui con 
viendraient. 

Pour extrait: 

Signé: TRESSE. (7415) 

10, pour l'achat et la vente des tis-
sus et l'achat des matières premiè-
res, et àSerain, en la demeure de 
M. t rançois Legrand, pour la con-
fection des tissus. 

^^
A
J^isoa-80ciale es t : Charles LE-

GRAND et frères ; M. Charles Le-
grand est seul chargé des achats, 
des ventes et de la caisse; il peut 
seul, d'après avis donné à ses asso-
ciés, placer des contre - maîtres 
pour la fabrication des tissus, au 
coinpledela société, t>arlout où il 
le jugera convenable; MM. François 
et Jean-Bapliste Legrand seront 
charges de la fabrication 

Chacun des associés a la signa-
ture de la sociélé, ils signeront tous 
trois sous la raison sociale Charles 

EGRAND et frères: mais lesdits 
associés ne pourront engager la so-
ciélé qu'autant que l'obligation sera 
relative à ladite société et inscrite 
ur ses registres. 

Le fonds social est de qualre-
vingt-dix mille francs, fournis par 
chacun des associés poumin tiers. 

La durée de la socié:é est fixée à 
dix ans, qui ont commencé le sept 
aoul mil huit cent cinquante-trois, 
et hnironl à pareil jour de mil huit 
cent soixante-trois. 

Pour extrait : 

Signé: N. BASQUIN. (7417) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un contrat reçu par M" Noèl 
Basquin, notaire au Caleau, le sept 
août mil huit cenl cinquante-trois 

enregistré, il appert : Que MM. Char-
les, François et Jcan-Baplisle LE-
GRAND, frères germains, tous trois 
fabricants dp tissus, demeurant: le 
premier au Caleau (Nord), et les 
deux derniers à Serain, canton de 
Bohain (Aisne), ont formé entre 
eux une sociélé en nom collectif 
pour l'achat, la vente et la confec 
lion des tissus, et l'achat des maliè 
res premières ; le siège de la sociél 
est établi à Paris, rue des Jeûneurs 

D un acle sous seings privés, fait 
double a Paris le treize août mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tre, entre : 

M. Williams GOPDERIDGE, fabri 
çant de passementerie, demeurant 
a Çhamperret (Seipe), 

Et M. Louis-Henri BELLUOT, né-
gociant, demeurant à Paris, cité 
Trévise, 10, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

formée entre les susnommés par 
acle du trente et un août mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré le 
quatre septembre suivant , folio 
198, rcclo, case 5, sous la raison 
GODDERIDGE et C, el ayant pour 
objet l'exploitation d'une fabrique 
de passementerie sise à Champtr-
ret, place des Arts, S, estetuemeure 
dissoute à partir de oe jour treize 
aoùl ; 

Que M. Belluot est nommé liqu 
dateur de ladite société; 

Que M. Godderidge reste seul 
chargé de l'exploitation deladite fa 
brique. 

Pour extrait : 

BRIARD. (7413) 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du M AOÛT 1S53, oui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CUNY (Emile), enlrepo-
sitaire de charbons de hois, à Vau-
girard, chaussée du Maine, 32; nom-
me M, Bapst juge-commissaire, et 
M. Sergent, rue Rossini, 10, sy ndic 

provisoire (N» 11059 du gr.). 

CO.\ VOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commette de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur MAR1MON CFrançoi3-
Vincent-Bernard), md boucher, rue 
Neuve-Coquenard, 13 bis, le 23 aoùl 
à 9 heures (N" 10699 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion i/ue 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des symlics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, ù dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in -
dicatif des sommes a réclamer, Uil. 
les créanciers : 

Du sieur BILLOIU (I.aurcnt-Jo 
seph), menuisier, à bAligaioiles, In» 
passe Trezel, » e.u,tre les mains de 
il. Huet I«M> Cadel, «, syndic de la 
fa.'J.Ute (V uw-i du gr.), 

4 De la daiuy MARTIN (Nallialie), 

l'ingère, rue St-Dominique-St*-
main, 21, entre les mains de M.»-

comte, rue de la Michodière, s,*J»-

die de la faillite (N- 10979 du gr-À 

Du sieur DELARGILLIÈRE (JM" 
Çoi s- Alexandre), md épicier, ri» 
d'Enghien, 24, agissant tant en»» 
nom personnel qu'au nom et com-
me liquidateur de la sociélé «om 
et Delargillière, dont le siéiic est» 
Pari», rue d'Enghien, 24, entre 1» 

mains de M. Pascal, place «tS 
Bourse, 4, syndic de la faillite v 

10724 du gr.); 

De la sociélé LEQCIEN et Ç*. g" 
primeurs sur étoffes, à Auberv»-
iers(àla brasserie), composée» 
'■ Lequieu (Benoit-Fleury), de*» 
ont à Si-Denis; 2° Vaissaux j^J. 

xandre), demeurant au siège 
société; 3" Delmas (Antoine), "j, 
meurant au siège, entre les m» 
de M. Baltarel, rue de l'EchiquiJr 

38, syndic delà faillite (N" i' 080 

Du sieur TABOSKY (Joseph-"-
tor), passementier, rue Ste-A '"y 

67, entre les mains de M. 
ruede l'Echiquier, 38, syndic ne 
faillite (N- 1104s du gr.); ^ 

Pour, en conformité de r"TticlLAi 
de la loi du 28 (nui ISÎt, être Pf%, 
(I la vérification des créance* iZf, 
commencera immédiatement 4 

f expiration Or, ee délai. 

de» 

18 AOUT IS ''l' ASSEMBLEES DU 

Blummer, m 
'. fall \ir 
-Len^ 

auc. md devins, id. —- MW6 

_ Lcjard, t*K 
produits chimique!), id. 

NEUF HEURES : 

piuuns, véri 

né, fondeur, cône, 
mm : Grand, nég. en. voui^' 

synd. ' -
n(

>i)' 
TROIS HEURES : Li'ig»rd, e. 111 

lier, clôt. 

Décèu et Jnh uni» 

«eU ,f 

Du 1.» août 18' ,3. 
CcrciVjM'L, 64 ans, rue de* jj" V 
Gemiai-.i-l'Auxe rrois, 19- '^,

v
t, J'' 

gii/so, 69 aus, rue d'AniWWg'fe 
- M. Buillv .Vt ans, rue )°^,ar€ 
M. Lvemimi, 43 ans, rue de 9 
ne, s*. - M'.le Alric, 10 
Four, 40. --Mme Mcus .V;"

 un
l,J 

d'AusVliiz, 34. — M- I**^ -/ 
ans, iiir St-Doniinique, J^ji(» 

Jaccotlia, 29 uns, a la sauj^' 

Le gérant,
 BAl

.
DOtl

*. . 

fciregibtré a Parie, le Août i853, F* 
Raya anui IMW »mg! reutiun*. «léoitu? rompri». 

Ijti'iiljlLIUE OS V GUY >l". NKUVïl-'.lKS-SlATaURINS, 1S. 
ï*oiir Ugali 'îatl'jn ,ie IK vi^nalvrc A. S 

^!»irt û" <" »rr<i >idiHileuùeu'» 

A. Gmirî» 


